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1.2. AS1	:	servitudes	liées	aux	captages	d’eau	potable	
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1.3. I5	:	servitude	TRANSALPES		

La	canalisation	de	transport	d’éthylène	a	été	déclarée	d’intérêt	général	par	le	décret	du	10	
septembre	1971.		

Sont	à	prendre	en	compte	les	périmètres	suivants	:		

- Zone	des	effets	grave	de	340m	de	part	et	d’autre	de	la	canalisation.	Dans	cette	zone	
sont	proscrits	les	ERP	supérieurs	à	100	personnes.		

	

- Zone	des	effets	grave	de	390m	de	part	et	d’autre	de	la	canalisation.	Dans	cette	zone	
sont	proscrits	les	ERP	de	catégorie	1	à	3.		

	

- Zone	des	effets	significatifs	de	670m	de	part	et	d’autre	de	la	canalisation.	Dans	cette	
zone	 les	 projets	 de	 construction	 ou	 d’extension	 de	 bâtiments	 doivent	 être	 soumis	
pour	avis.		
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1.4. T1	:	servitude	liée	à	la	présence	d’une	voie	de	chemin	de	fer	
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1.5. T5	:	servitude	associée	à	l’aérodrome	d’Aspres-sur-Buëch	

Plan de servitude aéronotiques (PSA) n°ES 256A-index B approuvé par 
arrêté ministériel en date du 29 septembre 1980
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1.1. Adduction d’eau potable (AEP)  

1.1.1. La situation actuelle  
La commune d’Aspres-sur-Buech est localisé dans le bassin versant du Buëch, dont l’étude 
des Volumes Prélevables (EVP) a confirmé le caractère déficitaire en eau de ce territoire. 
Actuellement un Plan de Gestion de la Ressource en Eau (PGRE) est en cours de rédaction 
afin de lister concrètement les actions susceptibles de générer des économies d’eau.  

Aspres-sur-Buech est compétente en matière d’eau potable, à ce titre elle est dotée d’un 
schéma directeur d’eau potable (2016) déterminant les zones desservies par le réseau de 
distribution. En l’absence de schéma de distribution d’eau potable, l’obligation de desserte 
qui pèse sur la commune peut s’étendre à l’ensemble du territoire communal.  

Au regard du caractère déficitaire de ce bassin versant, il est impératif que la commune 
d’Aspre-sur-Buëch s’inscrive dans une véritable politique de gestion patrimoniale pour viser 
une efficience de son réseau de distribution d’eau potable et ainsi minimiser son impact sur 
la ressource.  

 

Les périmètres de protection autour des captages constituent des servitudes (annexées au 
présent PLU). Ces périmètres sont instaurés par déclaration d’utilité publique. Les 
périmètres de protection immédiate correspondent au site de captage clôturé – toutes les 
activités y sont interdites hormis celles relatives à l’exploitation et à l’entretien de l’ouvrage 
et de son périmètre. Au sein du périmètre de protection rapproché, toute activité 
susceptible de provoquer une pollution y est interdite ou soumise à prescriptions 
particulières (construction, dépôts, rejets…). 

 

La commune est alimentée par cinq captages :  

• Les deux captages des sources des Sagnes d’Aspres Est et Ouest (arrêté préfectoral 
DUP du 23/11/1992) alimentent gravitairement le réservoir de Grimaudé. L’arrêté 
préfectoral autorise le prélèvement de 2l/s (7,2m3/heure).  
Les eaux du réservoir de Grimaudé subissent un traitement par l’intermédiaire d’une 
station UV.  
 

• Les deux captage des Sagnes d’Agnielles Nord et Sud (arrêté préfectoral DUP 
n°2005-101-5 du 11 avril 2005) alimentent gravitairement le réservoir de Grimaudé 
et le réservoir du chef-lieu. L’arrêté préfectoral autorise le prélèvement de 
60m3/heure.  
Les eaux de ces deux captages se rejoingnent au brise-charge des Sagnes.  
 

• Le capatage des Sagnettes d’Agnielles (Arrêté préfectoral DUP n°2005-101-04 du 11 
avril 2005) est situé à une altitude de 930m, au pied d’une falaise. Les eaux du 
captage sont menées vers le brise-charge des Sagnes. L’arrêté préfectoral autorise un 
prélèvement de 60m3/heure ;  
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1.1.2. Evolutions engendrées par le PLU  
Le rapport de présentation tome II, présente au chapitre 1.9.2. le bilan des surfaces ouvertes 
à l’urbanisation, répartie par quartier.  

Les données de départ 
La commune d’Aspres-sur-Buech est muni d’un schéma directeur d’alimentation en eau 
potable datant de 2014. La première partie de ce document dresse un état des lieux de 
commune et de sa population. Il prend en compte :  

 Diagnostic SD (INSEE 2010) Diagnostic PLU (INSEE 2012) 

Population 819 habitants 824 habitants (+5) 

Logements 573 logements 595 logements 

Résidences secondaires 21 % soit 120 logements  20,8 % soit 124 logements 

Population touristique 1240 lits +10 lits pour tenir compte de 
la hausse du nombre de RS 

Ainsi les données de départ, en termes de population, utilisées dans le SD ont peu évolué 
par rapport aux données du diagnostic du PLU.  

 

D’autre part, le diagnostic du SD relève la capacité totale d’accueil (en équivalent habitant : 
1EQ = consommation journalière de 150 litres), répartie par unité de distribution, prenant en 
compte la population touristique :  

- UDI Agnielles : 1 branchement = 15 EH 
- UDI de Grimaudé : 65 branchements = 287 EH  
- UDI du Chef-Lieu : 492 branchements = 1530 EH 
- UDI de la Baumette : 7 branchements = 16 EH 

Le SD conclue que les réseau AEP peut alimenter en période de pointe jusqu’à 1850 EH.  

 

 

Les besoins relevés dans le SD et les besoins futurs engendré par 
l’urbanisation prévue au PLU (mise à jour des données du SD 2014 p.46) 
Le schéma directeur (SD) d’alimentation en eau potable répertorie les unités de distribution 
en faisant un état des lieux précis des besoins actuels et futurs de chacune. Voici les 
estimations des besoins pour chaque UDI, mises à jour en prenant en compte les données de 
développement du PLU :  

Notes :  

- Les données suivies d’une * sont directement issus du schéma directeur.  
- Les incidences du PLU sont évaluées par rapport aux nombres de logements 

supplémentaires prévu, avec une taille des ménages de 2,1 personnes par foyer.  
- L’augmentation de la population touristique a été ventilée sur les UDI du Chef-lieu et 

de Grimaudé (les deux principales)  
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UDI Chef-lieu  

(cf. localisation du chapitre 1.9.2. (rapport de présentation tome II) : Pré du Barry, Trésoriac, 
Village, Pré Montgil, Dessus Viere, l’Ecluse, Le Moulin, Peyssiers, Sous-Paradis, Malatière, 
Basses Moullettes, Les Garigues, La Condamine) 

 Nb 
log 
supp 

EH Conso. 
domestique 

Conso. Non 
comptabilisé 

Volume 
de fuites 

Volume 
total 
distribué 

Donées SD - 2014  1530* 245 m3/j * 

200 m3/j * 110 
m3/j* 

555 m3/j * 

Terme de 
l’urbanisation du 
PLU - 2027 

+39 1620 260 m3/j 570 m3/j 

 

UDI de Grimaudé 

(cf. localisation du chapitre 1.9.2. (rapport de présentation tome II) : Saint-Apôtre, Tulière, 
Trésouriac) 

 Nb log 
supp 

EH Conso. 
domestique 

Conso. Non 
comptabilisé 

Volume 
de fuites 

Volume total 
distribué 

Donées SD - 2014  287 * 50m3/j * 

0 33m3/j * 

88m3/j * 

Terme de 
l’urbanisation du 
PLU - 2027 

+49 400 70m3/j 103m3/j 

 

UDI de Baumette 

 EH Conso. 
domestique 

Conso. Non 
comptabilisé 

Volume 
de fuites 

Volume total 
distribué 

Donées SD - 2014 16 * 8m3/j * 

0 NC 

8m3/j * 

Terme de 
l’urbanisation du 
PLU - 2027 

16 8m3/j 8m3/j 

 

UDI d’Agnielles 

 EH Consommation 
domestique 

Donées SD - 2013 15 * 5m3/j * 
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Besoin sur l’ensemble de la commune 

 Volume total distribué 

Donées SD - 2013 660m3/j * 

Terme de 
l’urbanisation du 
PLU - 2027 

690m3/j 

 

 

Bilan ressources – besoins (mise à jour des données du SD 2014 p48) 
Rappel du schéma directeur :  

Le débit aurorisé de prélèvement est le suivant :  

- Sagnette d’Agnielles : 60m3/h (1440m3/j) ;  
- Sagnes d’Agnielles : 60m3/h (1440m3/j) ;  
- Sagnes d’Aspres : tout le débit, soit en été environs 3,6m3/h (88m3/j).  

 

Les débits d’étirages sévères sont estimés à :  

- Sagnette d’Agnielles : 21m3/h (500m3/j) ;  
- Sagnes d’Agnielles : 27m3/h (650m3/j) ;  
- Sagnes d’Aspres : tout le débit, soit en été environs 1,7m3/h (40m3/j).  

 

 Données du SD Estimation au terme de 
l’urbanisation PLU 

Débit autorisé de prélèvement 2970 m3/j * 

Débit d’étirage sévère 1190 m3/j * 

Besoin futur 660m3/j * 690m3/j 

Marge restante / débit d’étirage 
sévère 530m3/j 500m3/j 

 

De la même manière que conclue le schéma directeur, la ressource est nettement 
excédentaire à l’échelle communale.  

Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau 
d’alimentation en eau potable étant donnée leur proximité au réseau existant. 
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1.2. Défense incendie  

1.2.1. La situation actuelle  
Les services publics d’incendie et de secours doivent pouvoir disposer au minimum d’une 
ressource en eau conforme aux caractéristiques minimales suivantes : 

- Réseau d’adduction d’eau incendie alimenté par une réserve d’au moins 120m3, 
compte tenu éventuellement d’un apport garanti, pendant une durée de deux 
heures. Ces caractéristiques correspondent à un risque courant et sont susceptibles 
d’être majorés en fonction du risque à défendre. 

- Hydrants (poteaux ou bouches incendie) placés sur ce réseau, conformes à la norme 
NF S 61 200 et NF S 61 213, soit un débit de 60m3/h pendant deux heures minimum. 

- Si le réseau d’eau public ne permet pas d’obtenir les autonomies, débits, pressions 
mentionnés ci-dessus, la défense incendie pourra être assurée par des réserves d’eau 
ou points d’eau naturels, dont le type et la capacité devront faire l’objet d’un avis du 
service départemental d’incendie et de secours des Hautes-Alpes. 

Le territoire d’Aspres-sur-Buech est couvert par 40 hydrants. 

Dans le PLU, toutes les zones urbaines et à urbaniser, toutes les constructions doivent être 
implantées à moins de 150m d’un hydrant. La carte ci-contre permet de localiser les 40 
hydrants ainsi que les périmètres de 150m autour des poteaux incendies en zone urbaine et 
400 mètres en zone naturelle ou agricole. Il apparaît ainsi que les entités urbaines sont bien 
couvertes par les installations de défense incendie conforme aux prescriptions du SDIS 05.  

En zone agricole et naturelle les constructions doivent être proche d’un hydrant normalisé 
ou à défaut d’une réserve incendie de 120m3 d’eau minimum utilisation de tout temps et 
implantée à 400m au maximum. 



 Commune d’Aspres-sur-Buech – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Notice sanitaire 

 7 

1.2.2. Evolutions engendrées par le PLU  
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LOCALISATION DERNIER RAPPORT DU 
SDIS 

EVOLUTIONS ENGENDREES PAR LE 
PLU ET TRAVAUX A PREVOIR 

SAINT APOTRE Présence de 2 hydrants  
L’urbanisation actuelle et projetée 
est contenue dans les périmètres 

d’action des hydrants (150m) 

TUILIERE Présence de 2 hydrants 
L’urbanisation actuelle et projetée 
est contenue dans les périmètres 

d’action des hydrants (150m) 

TRESOURIAC Présence d’1 hydrant 
L’urbanisation actuelle et projetée 
est contenue dans les périmètres 

d’action des hydrants (150m) 

PRE DU BARRY Présence d’3 hydrants 
L’urbanisation actuelle et projetée 
est contenue dans les périmètres 

d’action des hydrants (150m) 

TRESORIAC Présence d’1 hydrant 
L’urbanisation actuelle et projetée 
est contenue dans les périmètres 

d’action des hydrants (150m) 

VILLAGE – centre ancien 
Présence de 10 

hydrants  
dont un hors-service 

Pas de nouvelle urbanisation 
projetée dans le PLU.  

L’urbanisation actuelle est contenue 
dans les périmètres d’actions des 

hydrants. 

PRE MONTGIL Présence d’1 hydrant Prévoir d’améliorer la couverture 
incendie pour sécuriser la zone U.  

DESSUS-VIERE (Serre 
Gras) Présence de 2 hydrants 

Pas de nouvelle urbanisation 
projetée dans le PLU. L’urbanisation 

actuelle est contenue dans les 
périmètres d’actions des hydrants. 

LE MOULIN Présence de 4 hydrants 

Pas de nouvelle urbanisation 
projetée dans le PLU. L’urbanisation 

actuelle est contenue dans les 
périmètres d’actions des hydrants.  

PEYSSIERS Présence de 4 hydrants 

L’urbanisation projetée est contenue 
dans les périmètres d’action des 

hydrants (150m) 
La défense incendie du quartier 

Basses Moulettes est à renforcer 
Les poteaux incendies de la commune font l’objet de validation régulière.  
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1.3. Assainissement : eau pluviale  
Seuls le centre ancien du village et la RD1075 sont pourvus d’un réseau d’eau pluvial en 
séparatif. Dans les autres quartiers du village, les eaux pluviales sont rejetées dans le milieu 
naturel, via au réseau de fossés, torrents et de canaux existant sur le territoire de la 
commune.  

Sur l’extrait de plan ci-dessous, le réseau d’eaux pluviales du centre ancien est représenté en 
bleu (réseau EU en rouge).  

Des travaux ont été mené dans le centre ancien pour réduire l’apport d’eaux claires à la 
station d’épuration.  

Les nouveaux secteurs d’urbanisation entrainent peu de création d’espaces publics et de 
voiries. Les eaux pluviales générées, seront traitées via le réseau de canaux existants. Des 
bassins de rétention ou des bassins d’orages sont autant d’ouvrages qui peuvent être mis en 
place pour la gestion des eaux pluviales et leur débit avant rejeté dans le milieu naturel.  
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1.4. Assainissement : eaux usées  

1.4.1. La situation actuelle  
Le PLU devra assurer les capacités d’assainissement des eaux usées pour l’urbanisation 
existante et à venir. Les zones relevant de l’assainissement collectif et non collectif définies 
sur la commune devront être cohérentes avec les zonages du document d’urbanisme.  

La commune d’Aspres-sur-Buëch, agglomération d’assainissement au sens de l’article 
R.2224-6 du Code Général des Collectivité Territoriale, est doté d’un Schéma directeur 
d’Assainissement depuis mai 2005. Un complément a été apporté en avril 2006.  

 

La commune dispose d’une station d’épuration mise en place en 1986, au lieu-dit « la 
Rabière », avec filière décanteur digesteur d’une capacité de 1800EH . Cette station 
d’épuration est déclarée non conforme depuis plusieurs années.  

La réalisation d’une nouvelle station d’épuration (traitement par filtre planté de roseaux) a 
été engagée dès la fin de l’année 2015. Cette station est située au Sud de la zone artisanale. 
Les capacités hydraulique et organique seront respectivement de 252,3 m3/j et 90kg de 
DBO5, soit une capacité de 1500EH. Cet ouvrage traitera les secteurs suivants : Peyssier, 
Montluel, RD1075, la Gare, Pré Montgil, Sous le Paradis, Centre Bourg ancien, zone 
artisanale de la Condamine, camping de l’Adrech. A sa mise en service, l’ancienne station 
sera abandonnée.  

 

En parallèle des travaux de réalisation de la nouvelle station d’épuration, la commune a 
engagé des travaux sur son réseau d’eau pluviale afin de passer une partie du réseau en 
séparatif et d’éliminée les eaux claires parasites.  

 

Deux entreprises sont en régime déclaratif auprès de la DDCSPP :  

• M. Roux Eric : élevage de volailles ;  
• SAERL Alpes Elevage.  

1.4.2. Évolutions engendrées par le PLU  
La commune d’Aspres-sur-Buëch comprend une STEP d’une capacité de 1500EH, mise en 
service en 2016. L’ouvrage présente les capacité nominales hydrauliques de 252 m3/jour et 
organique de 90 kg de DBO5.  

Il est destiné à traiter les effluents du centre bourg ancien, des hameaux du Peyssier, 
Montluel, RD 1075, la gare, pré Montgil, Sous le Paradis, zone artisanale de la Condamine et 
le camping de l’Adrech.  

Le PLU prévoit une population totale théorique de 993 habitants en 2027 en résidence 
principale soit 169 personnes de plus qu’en 2012, auxquels s’ajoutent les estivants et les 
résidents secondaires, estimé à 577 EH (selon les éléments présentés au dossier « loi sur 
l’eau » au moment de son instruction. Le total potentiel en pointe est donc de 1570 EH. La 
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filière en place (filtre planté de roseaux) peut néanmoins accueillir une surcharge organique 
estivale ponctuelle.  

 

Toutefois, le porté à connaissance des services de l’État indique que l’ouvrage rencontre un 
problème en période pluvieuse avec un débit entrant mesuré lors des pluies automnales 
(novembre 2016) à plus de 400% de la capacité nominale hydraulique de la station. 15 jours 
après l’arrêt des pluies, le débit était encore à 160% ce qui peut nuire à terme au bon 
fonctionnement de la station.  

La commune, consciente du problème, a déjà engagé des travaux pour séparer le réseau 
pluvial du réseau eaux usées et réfectionner les réseaux vétustes permettant de limiter 
l’arrivée d’eau claires et supprimant les infiltrations notamment. En partenariat et sous les 
conseils des services de l’État, la commune a engagé et continue d’engager les études et 
travaux nécessaires pour diagnostiquer la ou les sources et limiter les débits d’arrivée d’eaux 
claires dans le réseau eaux usées.  

 

Par ailleurs, les nouvelles urbanisations seront facilement raccordables au réseau de 
collecte des eaux usées étant donnée leur proximité au réseau existant et sont classées en 
zone d’assainissement collectif au zonage d’assainissement. 

Le zonage d’assainissement à jour a été présenté à l’enquête publique conjointement au 
PLU. 

 

 

1.5. Gestion des déchets  

1.5.1. La situation actuelle  
La gestion des déchets est une compétence 
de la Communauté de Commune du Haut-
Buëch. Cette compétence est mutualisée 
avec la communauté de commune Buëch 
Dévoluy.  

 

Ordures ménagères  

En moyenne, sur les deux communautés de 
commune, chaque habitant a généré au 
cours de l’année 2015, 347kg d’ordures 
ménagères.  
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A Aspres-sur-Buech, 144 conteneurs d’ordures ménagère sont répartis sur la commune.  

Une fois ramassée, les ordures ménagères sont rassemblées à Veynes pour être compactées 
avant d’être enfoui au centre d’enfouissement technique du Beynon (05).  

 

Tri sélectif  

A l’échelle des deux communautés de commune le bilan de 2015 est le suivant :  

 
Sur les deux communautés de commune, chaque habitant a trié au cours de l’année 2015 :  

- 12kg de déchets issus du tri sélectif  
- 26kg de papier  
- 43kg de verre  

A Aspres-sur-Buëch, sont répartis sur le territoire 6 colonnes à verres, 6 colonnes 
d’emballages et 5 colonnes à papier.  

 

Où vont les déchets ?  

Les poubelles jaunes (tri sélectif) sont d’abord acheminées au centre de tri du Beynon (05) 
afin d’être séparées par matériaux (plastique, cartonnettes, acier, aluminium, brique …). 
Après compactage en balles, elles partiront vers les usines de transformation.  

Les poubelles bleue (papier) sont transportées à la papeterie à Saint Vallier (Drôme) après 
avoir subi un tri par une entreprise spécialisée.  

Les poubelles vertes (verres) sont directement acheminées à l’usine de recyclage des 
Vergèze (Gard).  

Au final, pour l’année 2015, c’est 60kg/habitants de déchet qui ont fait l’objet d’une 
revalorisation.  

 

Déchetterie  

La communauté de commune à récemment construit une déchetterie sur la commune 
d’Aspres-sur-Buech (route de Veynes).  
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1.5.2. Évolutions engendrées par le PLU  
A l’horizon 2027, la production de déchets ménagers à Aspres-sur-Buëch est estimée à 
0,9T/jour lors des plus fortes périodes d’affluence (cas critique d’occupation de toutes les 
résidences secondaires et de tous les autres hébergements touristiques). 
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NOTE DE PRESENTATION  
(conformément à l’article R123-8 du code de l’environnement) 

Maître d’ouvrage : 
Commune de Aspres sur Buëch 

La Grande Rue – 05 140 ASPRES SUR BUECH 
Tél : 04 92 58 68 42- Courriel : mairie.aspres-sur-buech@wanadoo.fr 

Bureau d’études : 
C.L.A.I.E.

La Vigie, 1 Av. François Mitterrand - 05 000 GAP 
Tél. 09.81.03.59.38 - Courriel : contact@claie.fr  

Objet du présent mémoire de zonage : 
MISE A JOUR DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

EN PARALLELE DE LA MISE A JOUR DU PLU 

Objet de l’enquête publique : 
REVISION DU PLU ET DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT RETENU PAR 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU 29 OCTOBRE 2015 

Documents existants relatifs à l’assainissement communal : 
Schéma directeur d’assainissement  et mémoire du zonage 

d’assainissement 
(étude Ginger SIEE n° AE 04.03.05,2004) 

ENQUETE PUBLIQUE NON REALISEE 

Compléments au Schéma Directeur d’Assainissement 
(étude Ginger SIEE n° G 06 04 03, 2006) 

Mise à jour du Mémoire de zonage d’assainissement  
(étude CLAIE n° M17.28, 2017) 

ENQUETE PUBLIQUE A VENIR (conjointement P.L.U.) 
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Contexte réglementaire : 
Conformément à l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales : 
« Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après 
enquête publique […]:  

 les zones d'assainissement collectif […];
 les zones relevant de l'assainissement non collectif […] »
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A. Synthèse des données et

études actuelles 
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I. Contexte communal général

Le territoire communal couvre une superficie de 4 265 ha pour une population 
permanente de 830 habitants (Insee, 2014). 

La commune d’Aspres-sur-Buëch est localisée au sud-ouest du département des 
Hautes-Alpes. 
Cette zone est située entre les deux pôles des Alpes du Sud : 

- la préfecture des Hautes Alpes, Gap, à 33 km à l’Est ;
- Sisteron à 45 kilomètres au Sud.

La commune occupe une position de carrefour entre les communes de Veynes à 
8,5 km rejoignant par ailleurs Gap sur la continuité de la RD 994, Sisteron au sud 
et Saint-Pierre d’Argençon à 5,5 km au nord-ouest. 
Le réseau routier de proximité sur le territoire communal permet une desserte 
efficace à destination des principales villes des Hautes-Alpes : Sisteron, Gap ainsi 
que sur l’agglomération Grenobloise. En effet, la commune est desservie par la 
D1075 et la D994, qui la traversent du nord au sud, et par les routes 
départementales 993 et 994A,  qui la coupent selon l’axe ouest-est. 

La commune appartient à la communauté de communes Buëch Dévoluy. Elle a la 
compétence « assainissement collectif » alors que la communauté de communes a 
la compétence « assainissement non collectif ». 

Les secteurs d’habitation sont concentrés essentiellement autour du centre ancien. 
Des quartiers avec des résidences pavillonnaires se développent autour du centre 
historique et le long de la D1075. 

I.1. Urbanisme et population
1

 

Les valeurs INSEE révèlent une hausse constante de la population depuis 1990. 
Le tableau suivant présente l’évolution démographique de la commune d’Aspres-
sur-Buëch de 1968 à 2014 :  

1 Données INSEE 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2010 2014 

Population 750 696 773 743 756 804 819 830 

Tableau 1 : Evolution démographique 
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L’évolution de la population en résidence principale a stagné jusqu’en 1990. 
Depuis, l’augmentation de la population est plus marqué et la commune semble 
avoir une croissance régulière, d’environ 5%. 

En 2009 et en 2014, le nombre total de logements se répartit comme suit : 

2009 2014 

Nombre de résidences principales 379 396 (66%) 

Nombre de résidences secondaires et 
logements occasionnels 122 126  (21%) 

Logements vacants 72 78  (13%) 

Ensemble des logements 573 600  (100%) 

Tableau 2 : Parc des logements et leur répartition. 

Le taux d’occupation communal moyen des résidences principales (taille des 
ménages) est de 2,10 habitants par logement en 2014. 

I.2. L’accueil touristique 

La commune d’Aspres-sur-Buëch compte plusieurs établissements d’accueil 
touristique répartis comme indiqué dans le tableau suivant : 

Lieu d’accueil Touristique Capacité en 2017 
(en nombre de lits) 

Résidences secondaires 378 

Hôtels 0 

Gîtes 39 

Meublés classés et résidence de 
tourisme 57 

Camping 

Adrech : 130 emplacements (3 lits 
/emplacement) et 10 mobil-home 

(40 couchages) 
Chevalet : 40 emplacements et 5 

bungalows (40 couchage) 
Soit 590 lits 

Colonie Serre Gras 160 

TOTAL 1224 lits 
dont 846 marchands 

Source : Données communales, 2017 
Tableau 3 : Capacité d’accueil touristique. 
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La capacité d’accueil touristique totale peut être estimée à 1 250 personnes. A ce 
chiffre s’ajoute les 830 habitants permanents. On obtient alors une capacité 
d’accueil totale d’environ 2 100 personnes, soit un coefficient de variation de 2,5. 
Le territoire communal est un lieu de fréquentation touristique. L’impact des 
week-end et des vacances scolaires peut être important.  
Il est à noter que certains lits touristiques ne sont pas raccordés au système 
d’assainissement collectif : colonie de vacances PTT au hameau Serre-Gras, gîte 
ONF d’Agnielles, ferme du Chevalet. 

I.3. Elaboration du Plan Local 

d’Urbanisme (P.L.U.) en cours 

Extrait du PADD (plan d’aménagement et de développement durable), 
Atelier Urba, 2017 :  
« Aspres sur Buëch est une commune dynamique à l’échelle de son bassin de vie, 
riche en services et commerces malgré son contexte rural. […]. La zone de la 
Condamine, assure un dynamise économique. [La zone du Chevalet est un autre 
pôle attractif de la commune, il allie aéronautique, activité économique et 
tourisme. […] La richesst paysagère de la commune, à proximité de nombreux 
sites de randonnées, couplées à la présence de l’aérodrome du Chevalet et du 
Buëch, confèrent à la commune un attrait touristique certain, favorable à 
l’économie du village et au dynamise du territoire. » 

« […] Permettre le développement démographique de la commune en 
programmant une croissance démographique mesurée, avec un taux de variation 
de 1,25%, légèrement inférieur à celui observé sur la dernière période 
intercensitaire, mais permettant une reprise de la croissance démographique dans 
la moyenne de ceux observés dans le bassin de vie de la commune. Ce taux de 
variation permettrait d’atteindre une population d’environ 993 habitants à 
l’horizon 2027, soit environ 169 de plus qu’en 2012. […], le besoin de création de 
nouvelles résidences principales s’élève à environ 84 de plus qu’en 2012.[…] 
Planifier un développement urbain contrôlé en inscrivant les extensions urbaines 
en continuité de l’existant, en veillant à une bonne intégration dans 
l’environnement bâti et paysager. » 

La population de Aspres sur Buëch en période de pointe touristique au terme 
de l’urbanisation prévue au P.L.U. est estimée à environ 2 300 personnes en 
gardant une capacité d’accueil touristique identique à l’actuelle. 
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II. Activités agricoles

En 2010, sur les 4 265 ha de la commune, 549 ha sont utilisés en tant que terres 
agricoles réparties sur 13 exploitations (Recensement Agricole, Agreste). 

Exploitations 
agricoles ayant leur 

siège dans la commune 

Travail dans les 
exploitations agricoles 

en unité de travail 
annuel 

Superficie agricole 
utilisée en hectare 

2000 2010 2000 2010 2000 2010 

16 13 20 15 846 549 

Tableau 5 : Données recensement agricole 2000 et 2010 
Les flux polluants provenant de ce type d’activités ne sont pas admis sur le réseau 
d’assainissement de la commune. 
Les capacités de stockage des résidus solides ou lisiers liquides (non admis sur une 
épuration communale) ainsi que leur traitement devront être normalisés. 
Les eaux de pluies doivent être dirigées vers un fossé avant d’être souillées sur les 
aires d’exercices. 
Pour cela, il faut : 
 Poser des gouttières sur les bâtiments,
 Couvrir les aires de vies pour éviter le ruissellement,
 Détourner les eaux avant leur arrivée sur les aires d’exercices.

Si ces recommandations ne sont pas respectées, l’effort consenti par la collectivité 
pour supprimer l’impact des effluents domestiques sur le milieu sera amoindri.  
Il est impératif de quantifier précisément la charge polluante engendrée par ces 
activités afin d’appréhender le fonctionnement précis de la station d’épuration. 
L’article 37 de la « Loi sur l’Eau » indique que « les immeubles et installations 
existants destinés à un usage autre que l’habitat et qui ne sont pas soumis à 
autorisation ou à déclaration au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 
ou de la présente Loi doivent, dans un délai de 5 ans à compter de la date de 
publication de la présente loi, être dotés d’un dispositif de traitement des 
effluents autres que domestiques, adapté à l’importance et à la nature de 
l’activité et assurant une protection satisfaisante du milieu naturel ». 
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III. Espaces naturels réglementés 

 
D’après la base de données communale consultable sur le site internet de la 
DREAL PACA, la commune de Aspres sur Buëch est concernée par les 
espaces naturels réglementés (ZNIEFF, site Natura 2000, Zone Humide) 
détaillé dans le tableau ci-dessous :  
 

ZNIEFF terrestre de type I 

Identifiant régional Nom 

930-012-806 
LE GRAND BUECH, SES RIPISYLVES ET SES ISCLES 
D’ASPRES SUR BUECH A LA CONFLUENCE DU 
PETIT BUECH 

930-020-418 
MONTAGNE DE DURBONAS ET SES PENTES 
BOISEES PROCHES – VALLONS DE L’ANCIENNE 
CHARTREUSE DE DURBON ET DES CHABOTTES 

930-020-419 GORGES D’AGNIELLES ET PARTIE INFERIEURE DE 
LA COMBE SERAINE 

930-020-121 BOIS DE LA LONGEANNE ET DE SAINT APOTRE – 
COL DE MARJARIES 

930-020-422 
LE PETIT BUECH, SES RIPISYLVES ET SES ISCLES 
DU SERRE DE LA VIGNE A SA CONFLUENCE AVEC 
LE GRAND BUECH 

ZNIEFF terrestre de type II 

930-020-119 
BEAUCHENE OCCIDENTAL – MONTAGNE 
D’AUREILLE – BOIS NOIRS – BOIS DES FANGES – 
BOIS DE LA LONGEAGNE 

930-012-802 MASSIF ET FORET DOMANIALE DE 
DURBON/DURBONAS 

930-020-421 

LE GRAND BUECH ET LE PETIT BUECH A L’AVAL 
DE VEYNES JUSQU’A LA CONFLUENCE AVEC LA 
DURANCE ET LEURS PRINCIPAUX AFFLUENTS : LE 
CEANS, LA BLEME ET LA BLAISANCE 

Zone Natura 2000 

Type et Numéro Nom 

ZSC n°FR9301511 
DEVOLUY– DURBON– CHARANCE- CHAMPSAUR 

ZSC n°FR9301519 
 
LE BUECH 

Tableau 6 : Données des espaces remarquables – Commune de Aspres sur Buech – INPN 
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IV. Recensement des risques 

naturels
2

La commune de Aspres sur Buëch est munie d’un Document d’Information 
Communale sur les Risques Majeurs (DICRIM) établi pour les 5 risques majeurs 
auxquels la commune est exposée :  

- Inondations : il concerne principalement les vallées du
Buëch et du petit Buëch ainsi que les torrents d’Agnielles,
du Barri et d’Aiguebelle. L’aléa fort inondation est
majoritairement délimité par la voie de chemin de fer en
amont du village. Plus bas, le lit du Buëch s’éloignant du
village, l’aléa fort ne touche que peu de zones habitées.

- Feux de forêts : il est fort, notamment au niveau de la forêt
d’Agnielles.

- Sismicité : la commune est classée en zone d’aléa sismique
modéré (3).

- Matières dangereuses : une canalisation de transport
d’éthylène déclarée d’intérêt général traverse la commune
via la servitude Transalpes. Le risque est fort. De plus, 2
installations classées ICPE sont présentes sur la commune
(aérodrome et station-service Avia) stockant des liquides
inflammables.

- Mouvements de terrain : L’aléa mouvements de terrain est
le plus répandu. Certains secteurs y sont plus exposés avec
le hameau d’Agnielles, versant Est de Chabreyret, versant
du Bois des Apôtre, Baumette, Grange-Neuve ainsi que le
long des principaux cours d’eau ;

- Evènements climatiques : tempête, chutes de neige, grand
vent. Le risque est faible, seul l’extrême Nord de la
commune est concerné par le risque d’avalanches.

2 Source : site internet « géorisque gouv.fr », et règlement P.L.U., dossier Atelier Urba. 
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V. Le système d’alimentation en eau

potable

V.1. Données générales 

La commune d’Aspres sur Buëch dispose de cinq captages : 
- Situés à proximité du village, les captages des Sagnes d’Aspres Est et

Ouest aux altitudes respectives de 918 et 922 m NGF faisant l’objet d’un
arrêté de DUP du 23 novembre 1992 ;

- Situés dans la vallée d’Agnielles :
o Les captages des Sagnettes d’Agnielles Nord et Sud aux altitudes

respectives de 1401 et 1414 m NGF faisant l’objet d’un arrêté de
DUP n° 2005-101-4 ;

o Le captage des Sagnes d’Agnielles à l’altitude 930 m NGF faisant
l’objet d’un arrêté de DUP n° 2005-101-5.
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Source : IGN 
Les captages des Sagnes d’Aspres alimentent de façon gravitaire le réservoir de 
Grimaudé. 
Les captages des Sagnettes d’Agnielles Nord et Sud et de Sagnes d’Agnielles 
alimentent, de façon gravitaire, par l’intermédiaire du réservoir partiteur : 

 le réservoir de Grimaudé ;
 le réservoir du Chef-Lieu.

L’ensemble des éléments relatifs à l’Alimentation en Eau Potable de la commune 
se synthétise de la façon suivante : 

Consommation en eau Année 2012 
Volume consommé par les abonnés (données rôle d’eau) 55 668 m3/an 

Volume consommé communal (école, bâtiments publics) 20 000 m3/an 

Nombre d’abonnés au service d’Alimentation en Eau 
Potable 

639 

Nombre de raccordés au réseau public d’assainissement 608 

Tableau 2 : Répartition de la consommation en eau potable sur la commune (Données 
SDAEP) 
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V.2. Gros consommateurs d’eau potable 

Les gros consommateurs présents sur la commune sont les suivants : 

Localisation Société Nature Consommation 
en 2012 (m3) 

Raccordé aux 
eaux usées 

Serre-gras Colonie la poste Centre de vacances 1 795 (en 2011) Non 

Route de Valence SARL Alpes 
Elevages 

Elevage ovins et 
caprins 956 Non 

Le Chevallet Camping du 
Chevallet Camping 2 238 Oui 

Route de Grenoble Camping de 
l’Adrech Camping 2 280 Oui 

Pont la Dame CEFTP Centre éducatif 1 474 Non 

Le Chevallet Ferme auberge Elevage ovins, 
porcins, auberge 930 Non 

Route de Grenoble / 
Particulier 
(Morgan 

Géneviève) 

515 
(139 en 2011) 

Oui 

TOTAL 7 237 
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L’assainissement sur le territoire 

communal 

V.3. Réglementation et cadre des 

compétences
3

 

Le tableau suivant synthétise le cadre réglementaire associé à la capacité de 
l’installation : 

Capacité de 
l’installation 

Effluents 
domestiques en ANC 

Assainissement 
collectif 

Régime 
Installation 
Classée (IC) 

Effluents non-
domestiques en 

ANC 

0 – 20 EH 

SPANC 
(arrêté du 07/09/2009 
modifié par arrêté du 
07/03/2012) 

Service de la Police 
de l’Eau (arrêté du 
21/07/2015) 

Non-soumis 

Maire – Règlement 
Sanitaire 
Départemental 
(RSD) 

20 – 200 EH 

SPANC avec 
nécessité de déposer 
un dossier de 
conception  
(arrêté du 21/07/2015) 

Service de la Police 
de l’Eau (arrêté du 
21/07/2015) avec 
nécessité de 
déposer un dossier 
de conception 

> 200 EH

Service de la Police 
de l’Eau (SPE) + 
SPANC (arrêté du 
21/07/2015) 

Service de la Police 
de l’Eau (arrêté du 
21/07/2015) 

Déclaration ou 
Autorisation 

Inspection des 
Installations 
Classées (IIC) 

Le tableau suivant présente la complétude du dossier SPANC selon la capacité de 
l’installation ANC : 

Capacité de l’installation 
Effluents domestiques en ANC 

Type de filière Commentaire 

0 – 20 EH Dossier SPANC :  
Filière ANC agréée Obligation de moyens 

20 – 200 EH 
Dossier SPANC : 
Dimensionnement de filière 
adaptée 

Obligation de résultats : nécessité 
de déposer un dossier de 
conception 

> 200 EH

Dossier SPANC : 
Dimensionnement de filière 
adaptée 
Dossier Loi sur l’Eau : dossier 
d’incidence + mesures 
correctives + prescriptions 

Obligation de résultats avec 
surveillance prescrite 

3 Source : www.legifrance.gouv.fr 
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Le tableau suivant indique le nombre d’abonnés à l’assainissement et à l’eau 
potable de l’année 2016 permettant de déduire le taux de raccordement. 

Abonnés 2012 

Eau potable 639 

Assainissement collectif 608 

Taux de raccordement* 95% 

Tableau 7 : Abonnés au service eau potable et assainissement.  
 

Le taux de raccordement peut être estimé à 95% environ en 2012. 

V.4. Assainissement collectif 

Planche cartographique n° 1 : Plan des réseaux d’assainissement (étude Ginger SIEE  
AE 04 03 05, 2004, mise à jour suite aux travaux de voirie 2014 et 2017) 

La commune dispose d’une station d’épuration à l’exutoire de son réseau 
d’assainissement. Il s’agit d’un filtre planté de roseaux mis en service à 
l’automne 2016 d’une capacité nominale de 1500 EH, situé rive droite du Buëch, 
en contrebas du camping de l’Adrech.  
La commune d’Aspres sur Buëch exploite le service d’assainissement en régie 
directe, et répond de ses obligations de résultats devant les services de la 
Police de l’Eau. 
Volume consommé (m3/j) Actuel 

pointe 
(2017) 

Futur 
pointe 
(2030) 

Habitants permanents raccordés au réseau 115 140 
Besoins communaux (donnée SDAEP) 55 55 
Résidents secondaires 57 112 Gros consommateurs (campings uniquement) 51 
Taux de restitution au réseau d’assainissement (20% de 
l’eau potable consommé est utilisée pour l’arrosage, le 
nettoyage et ne part pas au réseau d’eaux usées) 

80% 80% 

TOTAL (m3/j) 222  246 
TOTAL en EH (1 EH = 150 l/j) 1 480 1 640 
Tableau 3 : Estimatif du volume d'eaux usées à l'exutoire du réseau d'assainissement 

 
Hypothèses de calcul : 

- Nombre d’habitants permanents raccordés au réseau = population 
permanente – 29 habitations en ANC = 830 – 29*2,1 = 769 habitants 

- Nombre de résidents secondaires raccordés au réseau = nombre de 
résidences secondaires * 3 habitants par habitation secondaire = 378 
résidents secondaires  

- Volume consommé par habitant raccordé au réseau = 150 l/j/hab 
- Volume consommé par les campings issu des données du tableau p.19 
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Le dimensionnement de la station d’épuration est correct pour le volume actuel 
entrant en période de pointe. Dans le futur, la commune devra s’assurer du bon 
fonctionnement de la station d’épuration lors des périodes de variations de charge 
(période touristique). 

V.5. Assainissement Non Collectif (A.N.C.) 

Le service SPANC (service public d’assainissement non collectif) de la 
Communauté de Communes Buëch Dévoluy a démarré en 2015 une première 
phase de réhabilitation des installations d’assainissement non collectif sur son 
territoire. Cette phase ne concerne pas la commune d’Aspres sur Buëch. 
Cependant des contrôles ont été réalisés sur les 31 installations classés en 
assainissement non collectif (ANC). Les modalités de contrôle pour ce type de 
mission sont réglementées par l’arrêté du 27 avril 2012.  

Le recensement des équipements présents répond à des exigences particulières. En 
effet, chaque habitation a une filière d’assainissement non collectif qui est 
conforme ou non aux normes en place. 
Les prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement non 
collectif ont fait l’objet d’arrêtés régulièrement mis à jour depuis 1982 : 

l’arrêté du 3 mars 1982, l’arrêté du 6 mai 1996, l’arrêté du 7 septembre 
2009, l’arrêté du 7 mars 2012 (actuellement en vigueur). 

Critères de jugement pour l'élaboration de priorités "points noirs" d’après la 
grille de l’Agence de l’Eau (RMC) 

Fonctionnement du dispositif : 
Critère Risque fort Risque moyen Risque faible à nul 

Nature de la 
filière de 
traitement 

Dispositif non 
visitable 
Pas de fosse 
Fosse seule 

3 
Equipement  
ancienne  norme 
Sous dimensionné 

1 Conforme à la 
réglementation 
actuelle et à l'habitat 

0 

Odeurs Gêne pour le 
voisinage 

2 Gêne pour l'usager 1 Pas de gêne 0 

Suintements 
d'eau 

Suintements et 
écoulements 
atteignant les 
parcelles voisines 

2 
Suintements autour 
du dispositif sans 
atteindre les parcelles 
voisines 

1 Pas de suintement 0 

Somme = … … … 
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Impacts sur le milieu et risque sanitaire : 

Critère Risque fort Risque moyen Risque faible à nul 

Rejet par 
infiltration 

Faible profondeur 
de la nappe 
Hydrogéologie 
sensible à la 
pollution 
Périmètre de 
protection de  
captage AEP, 
captage privé, etc. 

2 Remontée de la  
nappe à - 2 m 1 

Nappe à + 2 m 
Hors périmètre 
Pas de captage AEP 
proche 

0 

Rejet dans le 
milieu 
superficiel 

Zone de loisirs 
aquatiques 

2 Milieu superficiel 
non adapté 

2 Respect des 
objectifs de qualité 

0 

Densité de 
l'habitat Habitat dense 2 Habitat rapproché 1 Habitat isolé 0 

Somme = … … … 

Les priorités globales sont définies en fonction de la note globale selon le 
classement suivant : 
Priorité 1 (dispositifs à réhabilitation urgente) note de 6 à 12 
Priorité 2 (dispositifs à réhabilitation souhaitable mais différée) note de 3 à 5 
Priorité 3 (dispositif dont la réhab. n’est pas nécessaire) note de 0 à 2. 

Les installations d’assainissement non collectif sont localisées aux hameaux de 
Pont de La Dame, Serre Gras, Le Chevalet et Agnielles. 

Sur les 31 installations répertoriées sur la commune : 
- 16 sont conformes ;
- 9 sont non conformes mais avec un fonctionnement correct ne

nécessitant pas de travaux urgent ;
- 6 sont non conformes avec travaux urgents dont 5 propriétaires sont

volontaires pour une réhabilitation. Les travaux sont en cours.
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B. Aptitude à 

l’assainissement non 

collectif 
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I. Fonctionnement type d’une filière

d’assainissement non collectif

Annexe n° 1 : Filières d’assainissement non collectif 

Le prétraitement est assuré par une fosse septique toutes eaux. Il peut être adjoint 
un bac dégraisseur pour les eaux ménagères si le positionnement de la fosse 
septique est éloigné de l’habitation. Ceci permet d’éviter le colmatage des 
canalisations par ce type d’effluent chargé en graisse. Un filtre pouzzolane est 
communément adjoint à l’intérieur de la fosse septique mais peut constituer 
également un ouvrage séparé. 

En fonction de la nature des sols, des contraintes environnementales et de la place 
disponible, les systèmes de traitement doivent être adaptés. 
Le traitement classique consiste en priorité à infiltrer in situ les effluents issus de la 
fosse septique toutes eaux (filière dite non drainée). En cas d’inaptitude, une filière 
drainée (sol reconstitué ou micro-station) est ensuite envisagée et nécessite de 
trouver un exutoire. 

L'évacuation des eaux traitées des filières drainées se fait par ordre préférentiel : 
 par infiltration in situ ;
 en réutilisation pour l’irrigation souterraine de végétaux, dans la parcelle, à

l’exception de l’irrigation de végétaux utilisés pour la consommation
humaine et sous réserve d’absence de stagnation en surface ou de
ruissellement des eaux usées traitées ;

 soit par rejet dans le milieu hydraulique superficiel (autorisation du
propriétaire ou gestionnaire du milieu récepteur, arrêté 7 mars 2012) ;

 soit par puits d'infiltration (autorisation communale, arrêté 7 mars 2012).

NB : Les eaux usées domestiques d’une maison d’habitation classique peuvent être 
classées suivant deux catégories : les eaux vannes provenant des toilettes et wc ; et 
les eaux ménagères provenant des cuisines et salles de bains. 
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II. Méthodologie - Définition des 

contraintes

Les modalités de préconisation du système d’assainissement non collectif sont 
déterminées par l’analyse des contraintes présentes sur site. 

Cet objectif amène à s’intéresser aux paramètres révélateurs de la potentialité du 
bon fonctionnement de l’assainissement non collectif. La circulaire du 22 mai 
1997 relative à l'assainissement non collectif fixe trois types de critères 
caractérisant l'aptitude des terrains à ce mode d'assainissement : 

 Les contraintes d'habitat, incluant la densité de la population, les accès,
les pentes et contre-pentes ;

 Les contraintes environnementales imposent une réflexion rigoureuse sur
les possibilités d'épandage souterrain (proximité des sources et puits, zones
naturelles) ;

 Les contraintes de sols (texture, perméabilité, roche ou nappe présentes).

II.1. Contraintes d’habitat 

Il est nécessaire de prendre en compte les éléments suivants : 
 La surface parcellaire
 La surface disponible pour le dispositif d’épuration-dispersion
 La distance à respecter entre les ouvrages, les bâtiments et les limites de

propriété
 L’accessibilité aux travaux :

 l’étroitesse du portail d’entrée
 les parcelles encloses par des murs
 les logements jumelés ou accolés…

 Les différents aménagements paysagers ou des sols (allées, murs
paysagers, cour bétonnée, asphalte, plantation d’arbres…) pour lesquels la
filière sera destructrice et provoquera une gêne pour les propriétaires

 Les usages de l’eau en aval des dispositifs.

L'association de ces différentes observations (issues d’investigations de terrain) 
permet de définir les zones à étudier suivant quatre niveaux : contraintes de 
l’habitat fortes, moyennes, faibles ou nulles. 

L'implantation des divers ouvrages devra respecter les conditions suivantes : 
5 mètres au minimum des limites de l’habitation,  
3 mètres au minimum de toute plantation et de toute clôture du 
voisinage. 
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II.2. Contraintes environnementales 

On définit par contraintes environnementales toute entité vulnérable : 
 la proximité de cultures, d'élevage,
 l'existence d'un captage d'eau potable public ou privé impose une

distance d'au moins 35 mètres avec les dispositifs d'assainissement non
collectif,

 la présence de Z.N.I.E.F.F. (Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique
Floristique et Faunistique),

 l'article 4 de l’arrêté du 7 mars 2012 fixe que les dispositifs
d'assainissement non collectif "ne doivent pas porter atteinte à la salubrité
publique, à la qualité du milieu récepteur, ni à la sécurité des
personnes."

NB : L'épandage souterrain est accepté uniquement lorsque le niveau de la nappe 
maximum se situe à plus d’un mètre de profondeur. 

II.3. Contraintes de sols 

En matière d'assainissement non collectif, le choix de la filière de traitement est 
fonction de : 

 La topographie des terrains et parcelles,
 L’hydromorphie des sols. En effet, la présence d'eau dans le sol limite

l'infiltration et l’épuration de l'effluent par diminution des forces de
succion. Une zone non saturée (absence d'eau) en dessous du dispositif
d'assainissement est donc indispensable pour que les effluents puissent
correctement s'infiltrer dans le sol,

 La perméabilité, reflet du pouvoir épurateur des sols (pouvoir filtrant
par le milieu biologique),

 La nature et la profondeur des horizons (texture - structure) et du
substratum (imperméable, perméable en grand...) qui évaluent la
dispersion et l'évacuation des eaux traitées dans le milieu naturel,

 L’existence d'exutoires pour les eaux usées et pluviales qui finalise le
choix des filières préconisées.
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III. Interprétation et dimensionnement

Rappelons que les conditions indispensables à un épandage souterrain conforme 
aux normes en vigueur s'identifieront à : 

- la pente du terrain < 15 % (fréquemment <10 %),
- la profondeur de sol sain > 1,40 mètres (absence de nappes),
- la perméabilité convenable entre 15 et 500 mm/h,
- la profondeur de la roche > 2 mètres.

L’aptitude d’une parcelle et d’un sol est donc déterminée par l’analyse suivante : 

Aptitude Perméabilité 
Profondeur 

de la nappe 

Profondeur 

de la roche 
Pente 

Inapte < 6 mm/h < 1,5 m < 1,5 m > 15 %

Mauvaise entre 6 et 15 mm/h < 1,5 m < 1,5 m > 15 %

Modérée entre 15 et 50 mm/h > 1,5 m > 2 m < 15 % 

Bonne > 50 mm/h > 1,5 m > 2 m < 15 % 

Tableau 9 : Aptitude d’une parcelle et d’un sol 

Le tableau ci-dessous n’est applicable que pour les logements comprenant au 
maximum cinq pièces principales. Un calcul spécifique est nécessaire pour les 
logements de plus grande taille ou les petits ensembles collectifs. 

Valeur de K (test 
de percolation à 
niveau constant 

mm/h) 

> 50 50 à 30 30 à 15 15 à 6 

Hydromorphie Sol très perméable Moyennement 
perméable 

Perméabilité 
médiocre 

Très peu 
perméable 

Jusqu’à 5 pièces 
principales 

Tranchée 
d’épandage : 45m 
Lit d’épandage : 

60m² 

Tranchée 
d’épandage de 

50m 

Tranchée 
d’épandage de 

80m 
Etude particulière 

Nota : 
- Les longueurs de tranchées d’épandage sont données pour une largeur de 0,5m,
- Le niveau haut de la nappe doit se situer à au moins 1 mètre du fond de fouille,
- pour K inférieur à 6 mm/h ou dans les terrains constitués d’argile gonflante, l’épandage

souterrain est exclu et peut être remplacé par un lit filtrant drainé.

Source : D.T.U. 64.1 de mars 2007 
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IV. Aptitudes spécifiques – Données 

existantes 

 
Annexe n°2 : Aptitude à l’ANC – Zone 1 : Serre-Gras 

Annexe n°3 : Aptitude à l’ANC – Zone 2 : Pont-La-Dame 

 
En 2006, une étude complémentaire au zonage d’assainissement de 2004 a été 
réalisée. Dans ce cadre, l’aptitude à l’assainissement non-collectif des zones du 
centre de vacances de Serre Gras et du centre de formation du Pont de La Dame. 
 
Des sondages au tractopelle et à la tarière ont été réalisés. 
 
Concernant la zone1 de Serre-Gras, l’aptitude à l’ANC est bonne et la filière 
préconisée est de Type A1 : tranchées filtrantes. 
 
Concernant la zone2 de Pont-la-Dame, l’aptitude à l’ANC est modérée et la filière 
préconisée est de Type B2 : filtre à sable vertical drainé accompagné de drains de 
dispersion des effluents. 
 
Concernant les autres installations classées en ANC, il n’est pas possible dans 
le cadre de ce document de zonage de déterminer les contraintes générales à 
l’assainissement non collectif, ni d’envisager la préconisation d’une filière de 
traitement type concernant les réhabilitations à réaliser.  
 
Quoiqu’il en soit, même si ce type de données étaient disponibles, il est 
important de noter qu’une étude technique appropriée, dite étude de 
conception à la parcelle, est fortement recommandée afin de déterminer la 
perméabilité au droit de chaque site futur de traitement et d’assurer ainsi la 
pérennité de l’investissement généré. 
 
A titre indicatif, nous rappellerons les différentes filières existantes, 

Annexe n° 1 : Filières d’assainissement non collectif 

et présenterons les coûts financiers usuels que peuvent représenter la mise aux 
normes d’un dispositif en fonction d’une réhabilitation partielle ou totale, à savoir :  
 

- Filière tranchée d’épandage (si surface et perméabilité correcte) :  
 Coût de réhabilitation : 4 000 € H.T. 
 Coût de création : 5 500 € H.T.  
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- Filière Filtre à sable non drainé, Filtre à sable drainé ou microstation agréée 
par le gouvernement (filière compacte, microstation…) 

 Coût de réhabilitation : 6 000 € H.T. ; 
 Coût de création : 8 500 € H.T. 
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V. Justification du zonage 

 
Au regard de la faible concentration d’habitations, et de l’éloignement relatif 
aux infrastructures existantes (200 ml minimum), aucun scénario collectif 
communal ne sera étudié pour le raccordement des zones suivantes : 

 Serre-Gras ; 
 Pont-La-Dame (centre de formation CEFTP); 
 Hameau d’Agnielles ; 
 Col du Pignon ; 
 Ferme Les Moulettes ; 
 Ferme Aiguebelle ; 
 Ferme Serra la Croix ; 
 La Baumette ; 
 La Chapelle (centre équestre) ; 
 Le Chevalet 

 
Nous pouvons noter également que ces zones n’ont pas de vocation 
d’urbanisation. 
 
En conclusion, il a été retenu de classer ces secteurs en zone d’assainissement 
non collectif.  
 
 
 
NB : Nous attirons les propriétaires sur le fait que la création d’un système 
d’assainissement collectif n’est pas sans conséquence financière pour l’usager avec 
la mise en place d’une redevance annuelle et d’une part variable supplémentaire 
liée à la consommation sur l’actuel prix de l’eau (partie F : Les obligations en 
assainissement collectif). 
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C. Zonage de 

l’assainissement 
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I. Carte de zonage de 

l’assainissement 

 

Planche cartographique n° 1 : Zonage de l’assainissement communal. 

Annexe n° 4 : Décision n°CE 2017-93-05-07 de la Mission régionale d’Autorité 
environnementale après examen au cas par cas sur le zonage d’assainissement de la 

commune d’Aspres sur Buëch 

 
La carte de zonage de l’assainissement délimite (CGCT, article  
L 2224-10) : 
 « Les zones d'assainissement collectif où la commune est tenue d'assurer la 

collecte des eaux usées domestiques, le stockage, l'épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

 Existantes 
 Futures 

 Les zones d'assainissement non collectif où la commune est tenue, afin de 
protéger la salubrité publique, d'assurer le contrôle des dispositifs 
d'assainissement, et, si elle le décide, leur entretien ». 

 
 

II. Zones d’assainissement collectif 

 

Les secteurs classés en assainissement collectif sont les hameaux suivants, 
actuellement connectés au réseau d’assainissement collectif : 

 Bourg ancien ; 
 De part et d’autre de la RD 1075 de Peyssier au centre du village ; 
 La Condamine ; 
 Chevalet jusqu’au camping (les maisons du hameau du Chevalet et en 

contrebas, à l’ouest du camping sont en ANC) ; 
 Trésoriac –Pré Barry ; 
 Lotissement Saint Apôtre et Les Tuilières ; 
 Le Praïs sur la RD 993 (viabilisé) 

 
Remarque : Le captage de l’Adrech, situé sur la commune d’Aspres du Buëch et 
destiné à alimenter en eau potable la commune d’Aspremont a fait l’objet d’une 
procédure d’autorisation de cette ressource qui n’a jamais été poursuivie. Dans le 
cas où cette dernière venait à être achevée, les parcelles du camping de l’Adrech 
sont situées dans le périmètre de protection rapproché proposé par l’hydrogéologue 
agréé. La commune d’Aspremont devra par conséquent appliquer les interdictions 
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et adaptations formulées par l’hydrogéologue agréé dans les parcelles 450, 374 et 
373. 
 

III. Zones d’assainissement non 

collectif 

 

Les secteurs classés en assainissement non-collectif sont les hameaux suivants : 
 Serre-Gras ; 
 Pont-La-Dame (centre de formation CEFTP); 
 Hameau d’Agnielles ; 
 Col du Pignon ; 
 Ferme Les Moulettes ; 
 Ferme Aiguebelle ; 
 Ferme Serra la Croix ; 
 La Baumette ; 
 La Chapelle (centre équestre) ; 
 Le Chevalet 

 
Toutes les habitations isolées, n’étant pas incluses dans une zone 
d’assainissement collectif (existant ou futur), sont considérées par défaut en 
assainissement non collectif. 
 
 

IV. Synthèse 

 

Assainissement collectif Assainissement 
collectif futur Assainissement non collectif 

Bourg ancien  
RD 1075 
La Condamine  
Le Chevalet 
Trésoriac –Pré Barry 
Lotissement Saint Apôtre 
et Les Tuilières ; 
Le Praïs sur la RD 993. 

 Serre-Gras ; 
Pont-La-Dame (centre de 
formation CEFTP); 
Hameau d’Agnielles ; 
Col du Pignon ; 
Ferme Les Moulettes ; 
Ferme Aiguebelle ; 
Ferme Serra la Croix ; 
La Baumette ; 
La Chapelle (centre équestre) ; 
Le Chevalet 
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D. Assainissement non 

collectif – Les 

obligations 
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I. Les obligations de la commune 

(ou du délégataire) 

I.1. Textes réglementaires 

 
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 2006 indique que dans les zones 
relevant de l'assainissement non collectif, les communes sont seulement tenues 
d’assurer le contrôle des dispositifs d'assainissement non collectif. 
Les 3 arrêtés du 7 septembre 2009 :  
 celui relatif aux modalités de l’exécution de la mission de contrôle de 

l’A.N.C. (complété par l’arrêté du 27 avril 2012) ; 
 celui définissant les modalités d’agrément des personnes réalisant les 

vidanges et prenant en charge le transport et l’élimination des matières 
extraites des installations d’A.N.C. ; 

 celui fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 
d’A.N.C. recevant une charge brut de pollution organique inférieure ou 
égale à 1,2 kg/jour de DBO5 (complété par l’arrêté du 7 mars 2012). 

 

I.2. Le Service Public d’Assainissement 

Non Collectif (S.P.A.N.C.) 

 
La prise en charge de la compétence « contrôle des systèmes d'assainissement non 
collectif » par la commune implique la création d'un service public 
d'assainissement non collectif (S.P.A.N.C.) qui doit respecter les règles 
suivantes : 
 Pour la gestion administrative et le choix du mode d'exploitation, les 

services d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif peuvent 
être organiquement unifiés ; par contre, ils doivent être distincts pour leur 
financement. 

 Le financement provient d'une redevance acquittée par ses seuls 
usagers. Le propriétaire du dispositif paye les différents contrôles suivant la 
grille tarifaire du règlement de service ou d’une délibération municipale. 

 La redevance est versée en contrepartie d'un service rendu et respecte le 
principe d'égalité des usagers devant le service. 

 Le produit des redevances doit être affecté exclusivement au financement 
des charges du service. 

 Le budget du service doit s'équilibrer en recettes et en dépenses (excepté 
pour les communes de moins de 3000 équivalent – habitants). 
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La localisation en zone d’assainissement collectif ou non collectif est sans effet 
sur le champ d'intervention du SPANC qui doit contrôler tous les systèmes 
d’assainissement non collectif, même s’ils sont classés en zone 
d’assainissement collectif. 
 
 

I.3. Les obligations de contrôle 

 
Le contrôle de l’assainissement non collectif consiste soit à une vérification de la 
conception et de l’exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins 
de huit ans, soit à un diagnostic de bon fonctionnement et d’entretien pour les 
autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer. 
Le contrôle périodique s’applique à toutes les installations et doit vérifier leur 
bon fonctionnement et leur entretien. 
La périodicité des contrôles est fixée par la commune mais elle ne peut excéder 
8 ans. 
La commune détermine la date à laquelle elle procède au contrôle des installations 
d’assainissement non collectif ; elle effectue ce contrôle au plus tard le 31 
décembre 2012. 
Cette réglementation se traduit donc, d’une part, par des contrôles 
administratifs : 
 la vérification de la conception sur le permis de construire (type de filière et 

dimensionnement adapté, respect des distances d’implantation,…) avec 
émission d’un avis favorable, ou défavorable ; 

 la vérification des justificatifs des travaux de vidange (contrôle périodique). 
D’autre part, par des visites de contrôle de terrain : 
 pour les constructions neuves, la vérification technique de bonne 

exécution avant le recouvrement du dispositif (conformité avec projet 
validé, mise en œuvre, qualité des matériaux,…) ; 

 pour les habitations existantes avant la création du SPANC et jamais 
contrôlées, le diagnostic initial permettant de recenser la filière et son 
dimensionnement, son fonctionnement, son état et son entretien, son 
accessibilité et son implantation ; 

 la visite périodique de l’entretien, si la commune ne prend pas en charge 
l’entretien des installations, et de bon fonctionnement (vidanges, 
nuisances,…). 

 
Le droit d’entrée dans les propriétés privées pour ce contrôle est réglementé de 
façon à garantir le respect des droits et des libertés des individus. L’arrêté précise 
qu’un avis préalable de visite doit être envoyé au particulier dans un délai 
raisonnable et que le compte rendu doit être notifié au propriétaire des lieux.  
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Selon l’article L 1331-11 du Code de la Santé Publique, « les agents du service 
d’assainissement ont accès aux propriétés privées pour (…) procéder, selon les 
cas, à la vérification ou au diagnostic des installations d’assainissement non 
collectif». 
En cas d’obstacle mis à l’accomplissement de leur mission, l’occupant peut être 
astreint au paiement d’une somme au moins équivalente à la redevance qu’il aurait 
payé au service public d’assainissement si son immeuble avait été équipé d’une 
installation d’assainissement autonome réglementaire, et qui peut être majorée 
dans une proportion fixée par le conseil communautaire. 
 
 

II. Les obligations des usagers 

 
Selon la loi sur l’eau et les milieux aquatiques, les usagers sont dans l'obligation 
de disposer d'un système d'assainissement non collectif en bon état de 
fonctionnement lorsqu'il n'existe pas de réseau d’assainissement, même s’ils se 
trouvent dans la zone d’assainissement collectif sur la carte du zonage 
d’assainissement. 
 

II.1. Les effluents rejetés par une 

habitation 

a) Les effluents à destination du système d’ANC 
Il existe deux types d’eaux usées domestiques devant rejoindre le dispositif 
d’ANC : 

- Les eaux grises : lavabo, cuisine, lave-linge, douche… 
- Les eaux vannes : eaux des toilettes. 

 

b) La gestion des eaux pluviales, non dirigée vers le système d’ANC 
Les eaux pluviales sont les eaux de toitures ou les eaux de ruissellement si le sol 
est imperméabilisé. Elles subissent de grandes variations de débit et restent 
peu chargées en pollution organique. C’est pourquoi leur raccordement à un 
dispositif d’assainissement autonome provoquerait le dysfonctionnement du 
système. Par conséquent, elles ne doivent jamais être rejetées dans la filière 
d’assainissement autonome. Elles seront donc collectées vers des réseaux d’eaux 
pluviales ou infiltrées directement dans le sol. 
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II.2. Contraintes d’implantation pour les 

systèmes A.N.C 

 
La seule contrainte réglementaire de portée générale est fixée par l’arrêté du 
07/09/2009 et du 07/03/2012 ainsi que les dispositions techniques du DTU 64.1 
d’août 2013 :  
«les dispositifs ne peuvent être implantés à moins de 35 mètres des captages d'eau 
utilisée pour la consommation humaine.» 
D’autres règles d’implantation sont préconisées notamment concernant les 
distances par rapport aux limites de propriété, aux arbres,… 
Les règlements locaux (règlement sanitaire départemental, règlement d’urbanisme 
communal, éventuellement règlement du SPANC) peuvent fixer des prescriptions 
techniques plus restrictives.  

II.3. Choix de la filière 

 
Seules les filières réglementaires décrites dans les arrêtés du 7 septembre 2009 
et du DTU 64.1 d’août 2013 sont autorisées à ce jour. 
En cas d’évacuation des effluents traités dans un milieu hydraulique 
superficiel, des concentrations minimales concernant le rejet sont indiquées par 
l'annexe 2 (tableau 5) de l'arrêté du 07/09/2009 :  
 MES : 30 mg/l ;  
 DBO5 : 35 mg/l.  

Les mesures doivent être réalisées à la sortie du dispositif d'épuration sur un 
échantillon représentatif de deux heures non décanté. 
Il est à noter que le rejet en milieu superficiel ne peut être pratiqué qu'à titre 
exceptionnel, « dans le cas où les conditions d'infiltration ou les caractéristiques 
des effluents ne permettent pas d'assurer leur dispersion dans le sol » (article 12 de 
l’arrêté du 7 septembre 2009). 
 

II.4. Matières de vidange 

 
Le décret du 8 décembre 1997 relatif à l’épandage des boues issues du traitement 
des eaux usées s’applique également aux matières de vidange (article 4). Il les 
soumet donc aux mêmes contraintes (analyses des matières et des sols, 
responsabilité, réalisation de plans d’épandage, tenue d’un registre, etc.). 
Par ailleurs, la réglementation spécifique de l’assainissement non collectif (arrêté 
du 7 septembre 2009 art.8) impose que l’élimination des matières de vidange se 
fasse conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
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L’article L. 1331-1-1 du code de la santé publique indique que le propriétaire fait 
régulièrement assuré l’entretien et la vidange de son installation par une personne 
agréée par le représentant de l’Etat dans le département, afin d’en garantir le bon 
fonctionnement. 
 
La périodicité de référence pour la vidange d’un système est indiquée par 
l'arrêté du 7 septembre 2009 : 
« La périodicité de la vidange de la fosse septique toutes eaux doit être adaptée en 
fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 50% du volume utile ». 
 

II.5. Devenir des dispositifs A.N.C. hors 

d’usage 

 
Deux articles du Code de la Santé Publique réglementent ce sujet : 
 L’article L.1331-5: « Dès l'établissement du branchement, les fosses et 

autres installations de même nature sont mises hors d'état de servir ou de 
créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire» 

 L’article L.1331-6 : « Faute par le propriétaire de respecter [ces] obligations 
(…), la commune peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux 
frais de l'intéressé aux travaux indispensables. » 

 
L’article 30 du règlement sanitaire départemental type indiqué par la 
réglementation précise : 
 « Les fosses fixes, septiques, chimiques ou appareils équivalents, 

abandonnés doivent être vidangés, désinfectés, comblés ou démolis. » 
 

II.6. Poursuite et sanction en cas de 

pollution causé par un système 

d’assainissement non collectif 

 
Trois textes font de la pollution de l'eau en tant que tel un délit : 
 Le principal texte est l'article L216-6 du Code de l'environnement qui 

prévoit 6 mois d'emprisonnement et 75 000 € d'amende en cas de rejet, dans 
les eaux superficielles ou souterraines, toute substance susceptible de causer 
des effets nuisibles sur la santé ou des dommages pour la faune ou la flore. 

 
 Lorsque ces rejets portent atteinte aux poissons (à leur habitat, leur 

alimentation, leur reproduction…), c'est sur la base de l'article L432-2 du 
code de l'environnement que les poursuites peuvent être engagées. Ce texte 
prévoit jusqu'à 2 ans d'emprisonnement et 18 000 € d'amende. 
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 Le fait d’introduire des matières susceptibles de nuire à la salubrité, dans 

l'eau de source ou dans des puits servant à l'alimentation publique, est, 
quant à lui, susceptible d’être puni de trois ans d'emprisonnement et de 4 
500 € d'amende par l'article L1334-4 du Code de la santé publique.  

 
Il est également possible de s'appuyer sur les textes suivants : 
 l'article R116-2 4° du Code de la voirie routière qui prévoit une amende de 

5ème classe (1500€) en cas de déversement sur la voie publique de 
substances susceptibles de présenter un risque pour la sécurité ou la 
salubrité publique ;  

 le décret n°2003-462 du 21 mai 2003 qui prévoit, pour les infractions au 
règlement sanitaire départemental, une amende de 3ème classe (450 €). 

 
L'article L1331-8 du Code de la Santé Publique institue une sanction financière 
possible en cas de non-respect des obligations générales applicables en matière 
d'assainissement : 
 obligation de raccordement, 
 obligation de mise hors service des installations d'assainissement non 

collectif, 
 obligation de mise en place d'un système d'assainissement non collectif 

maintenu en bon état de fonctionnement. 
 

Cette sanction financière est d'un montant équivalent à la redevance qui serait due 
au service public d’assainissement en cas de respect de ces obligations et peut, sur 
décision de la collectivité, être majorée dans la limite de 100%. 
 
 

II.7. Réhabilitation des dispositifs d’A.N.C. 

 
L'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique impose que les systèmes 
d'assainissement non collectif soient «maintenus en bon état de 
fonctionnement». Par conséquent, l'obligation de réhabiliter un système 
s'impose dès qu'il n'est plus en mesure de garantir simultanément la 
protection de l'environnement et de la santé publique, qui sont les deux 
objectifs fondamentaux de l'assainissement non collectif. 
En cas de non-conformité de son installation d’assainissement non collectif à la 
réglementation en vigueur le propriétaire fait procéder aux travaux prescrits par 
le document établi à l’issue du contrôle, dans un délai de quatre ans suivant sa 
réalisation. Faute par le propriétaire de respecter ses obligations, la commune peut, 
après mise en demeure, procéder d’office et aux frais de l’intéressé aux travaux 
indispensables en application de l’article L.1331-6 du Code de la Santé Publique. 
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II.8. Permis de construire 

 
L'article L.421-3 du code de l'urbanisme indique que « le permis de construire 
ne peut être accordé que si les constructions projetées sont conformes aux 
dispositions législatives et réglementaires concernant (...) leur assainissement... ». 
Ceci implique soit d'être raccordé à un réseau d'assainissement, soit de recourir à 
l'assainissement non collectif. 
L’article L 1331-11 de code de la santé publique indique que « lors de la vente de 
tout ou partie d’un immeuble à usage d’habitation non raccordé au réseau public 
de collecte des eaux usées, le document établi à l’issue du contrôle des installations 
d’assainissement non collectif (…) est joint au dossier de diagnostic technique » 
qui est annexé à la promesse de vente. 
 

II.9. Possibilité de raccorder au réseau une 

parcelle zonée en assainissement non 

collectif 

 
L’obligation de raccordement issue du Code de la Santé Publique a une 
valeur juridique supérieure à celle du zonage. 
Par conséquent, l’existence d’un zonage n’impose pas une solution 
d’assainissement pour chaque parcelle. 

De cette manière, même si une parcelle se situe en zone d'assainissement non 
collectif, cela n’empêchera pas le raccordement au réseau d'assainissement dans la 
mesure où cette solution est meilleure d’un point de vue environnemental et/ou 
économique. 
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E. Assainissement collectif -

Les obligations 
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I. Les obligations de la commune 

(ou du délégataire) 

 
Selon l’article L 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes sont « tenues d'assurer la collecte, le stockage, l'épuration et le rejet 
et/ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées dans les zones 
d'assainissement collectif. » 
Le principe fondamental d’égalité entre les usagers doit être respecté. 
En tant qu’autorité chargée d'assurer la police en matière de salubrité 
publique, le Maire (ou le délégataire) est tenu : 
 de réaliser la partie publique du branchement permettant de relier les 

immeubles aux canalisations d'égout ; 
 d'inciter les propriétaires ainsi desservis à raccorder leur construction 

au réseau public d’assainissement et d’exiger la réalisation de travaux de 
réfection si nécessaire (en cas de mauvais branchement, de fuite sur le 
domaine privé,…). Elle peut fixer des prescriptions techniques pour la 
réalisation de ces raccordements. 

 

II. Les obligations des usagers 

II.1. Le raccordement au réseau 

 
 Délais 

En ce qui concerne le raccordement au réseau, le principe de fond est donné par 
l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique : 
« Le raccordement des immeubles aux égouts disposés pour recevoir les eaux 
usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont 
accès soit directement, soit par l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de 
passage, est obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en 
service de l'égout. » 
Lorsque les habitations sont récentes, le délai de 2 ans peut exceptionnellement 
être prolongé jusqu'à 10 ans. Ce délai supplémentaire est quelquefois accordé 
afin de permettre au propriétaire « d'amortir » son installation individuelle 
récemment installée. Ce délai court à compter de la date de la délivrance du permis 
de construire. 
Pendant cette période (de 2 à 10 ans), l'habitation n'est pas raccordée et aucun 
service n'est donc rendu à l'usager. Dès lors, il n'est pas possible de facturer la 
redevance d'assainissement collectif. 
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Cependant, l'article L1331-1 alinéa 3 du Code de la Santé Publique prévoit qu’« il 
peut être décidé par la commune qu'entre la mise en service de l'égout et le 
raccordement de l'immeuble ou l'expiration du délai accordé pour le raccordement, 
elle perçoit auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme 
équivalente à la redevance. » 
 
 Exceptions 

L’obligation de se raccorder au réseau ne connaît que peu d'exceptions, précisées 
par l'arrêté du 19/07/1960 : elles concernent « les immeubles faisant l'objet 
d'une interdiction définitive d'habiter, déclarés insalubres, frappés d'arrêté 
de péril, destinés à la démolition ou difficilement raccordables ». 
En outre, la démonstration par les particuliers du coût excessif des travaux de 
raccordement peut fonder une dérogation octroyée par le Maire. Ce coût 
déraisonnable peut être lié à l'emplacement du raccordement, à l'éloignement du 
réseau par rapport à l'habitation, etc.  
Dans le cas d'une nouvelle habitation à raccorder au réseau existant, on peut penser 
que le seuil du raisonnable serait apprécié au regard du coût d'un système 
d'assainissement non collectif neuf.  
Dans le cas d'habitations existantes, le raisonnement des juges est plus lié aux 
circonstances de chaque affaire. 
Il paraîtrait en tout état de cause raisonnable que, outre le coût excessif du 
raccordement, la dérogation soit également conditionnée à la possibilité pour 
l'administré de mettre en œuvre en contrepartie un système d'assainissement non 
collectif. 
 
 Frais de raccordement 

La collectivité étend le réseau sur le domaine public et l’usager se raccorde à ses 
frais avec les contraintes induites (distance au réseau importante, installation de 
pompes de relevage, etc…). Le cas échéant, les frais d'entretien, de maintenance et 
d’énergie sont à la charge de l'abonné. 
Le fait pour un particulier de devoir poser une pompe ne peut constituer un 
obstacle au raccordement.  
Dans certains cas, cela pourra le devenir si les coûts induits sont considérables. Il 
appartiendra alors au maire de déterminer si une dérogation à l'obligation de 
raccordement peut être accordée. 
 
 Rejet non domestiques  

Les usagers, et plus particulièrement les restaurateurs, qui sont raccordés à un 
réseau d'assainissement collectif, sont soumis à l'article R 1331-2 du code de la 
santé publique qui interdit le déversement de diverses substances dans les 
réseaux d'assainissement, et notamment de « toute matière solide, liquide ou 
gazeuse susceptible d'être la cause, soit d'un danger pour le personnel 
d'exploitation ou pour les habitants des immeubles raccordés au système de 
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collecte, soit d'une dégradation des ouvrages d'assainissement et de traitement, soit 
d'une gêne dans leur fonctionnement ». Les graisses, selon leur quantité, sont donc 
potentiellement visées par cet article.  
Cette règle est rappelée par l'article 23 de l'arrêté du 22/12/1994 relatif aux 
stations d'épuration de plus de 2000 EH : " Les effluents collectés ne doivent pas 
contenir des produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après 
mélange avec d'autres effluents, des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ; des 
substances nuisant au fonctionnement du système de traitement et à la dévolution 
finale des boues produites ; des matières et produits susceptibles de nuire à la 
conservation des ouvrages. " 

II.2. Redevances assainissement 

 
Le montant de la redevance d’assainissement est fixé par la commune en 
respectant les principes d’équilibre du budget et d’égalité des usagers. 
En l’état actuel, le support de la redevance est la facture de distribution publique 
d’eau potable payée par l’usager (en application du décret n°67-945 du 24 octobre 
1967). 
La réglementation indique néanmoins qu’il est possible de comptabiliser, dans le 
calcul de la redevance de l’assainissement collectif, uniquement le volume 
consommé d’eau potable qui est collecté par le réseau d’assainissement. 
D’après l’article R 2333-123 du Code Général des Collectivités Territoriales :  
« Les volumes d'eau utilisés pour l'irrigation et l'arrosage des jardins ou pour 
tout autre usage ne générant pas une eau usée pouvant être rejetée dans le 
système d'assainissement, dès lors qu'ils proviennent de branchements 
spécifiques, n'entrent pas en compte dans le calcul de la redevance 
d'assainissement. » 
Selon l’article R. 2333-125 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
 « Toute personne tenue de se raccorder au réseau d'assainissement et qui 
s'alimente en eau, totalement ou partiellement, à une source qui ne relève pas 
d'un service public doit en faire la déclaration à la mairie. 
Dans le cas où l'usage de cette eau générerait le rejet d'eaux usées collectées 
par le service d'assainissement, la redevance d'assainissement collectif est 
calculée : 

 - soit par mesure directe au moyen de dispositifs de comptage posés et 
entretenus aux frais de l'usager et dont les relevés sont transmis au service 
d'assainissement dans les conditions fixées par l'autorité mentionnée au premier 
alinéa de l'article R. 2333-122; 

 - soit à défaut de dispositifs de comptage ou de justification de la 
conformité des dispositifs de comptage par rapport à la réglementation, ou en 
l'absence de transmission des relevés, sur la base de critères permettant 
d'évaluer le volume d'eau prélevé, définis par la même autorité et prenant en 
compte notamment la surface de l'habitation et du terrain, le nombre d'habitants, la 
durée du séjour. » 
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Annexe n°1 : Filières 

d’assainissement non 

collectif 













Les filtres compacts agréés
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

BIOROCK BIOROCK D5 5 EH 2010-026 et 2010-026bis

BIOROCK Gamme BIOROCK D, modèles D6 et D10-FR 6 et 10 EH 2012-014

BIOROCK BIOROCK D-XL10 10 EH 2015-004

BIOROCK BIOROCK D5-R 5 EH 2010-026-mod01

BIOROCK Gamme BIOROCK D-R, modèles D6-R et D10-FR-R 6 et 10 EH 2010-026-mod01-ext01 et 2010-

026-mod01-ext02

BREIZHO ClearFox Nature 8 EH 2014-008

BREIZHO Gamme ClearFox Nature 4 et 6 EH 2014-008-ext01 et 2014-008-

ext02

DBO EXPERT ENVIRO – SEPTIC ES 6 EH 6 EH 2011-014 et 2011-014bis

DBO EXPERT Gamme ENVIRO-SEPTIC ES 5, 6, 7, 8, 9, 10, 

12, 13, 14, 15, 16, 

18 et 20 EH

2012-011, 2012-011-mod01 et 

2012-011-mod02

ELOY WATER X-PERCO FRANCE QT 5 EH 5 EH 2013-12

EPARCO Gamme Filtre à massif de zéolithe 5 à 20 EH 2010-023

EPARCO BOXEPARCO 5 EH 5 EH 2014-016

EPARCO Gamme BOXEPARCO 4, 6, 7, 8, 10 et 12 

EH

2014-016-ext01 à 2014-016-

ext06

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

COMPACT’O 4ST (types S et R) 4 EH 2014-011

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

Gamme COMPACT’O ST, modèles 5ST et 6ST (types S et R) 5 et 6 EH 2014-011-ext01 et 2014-011-

ext02

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

COMPACT’O 4ST2 (types S et R) 4 EH 2011-007

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

Gamme COMPACT’O ST2, modèles 5ST2, 6ST2, 8ST2, 10ST2, 12ST2 et 16ST2 (types S et R) 5, 6, 8, 10, 12 et 

16 EH

2011-007-ext01 à 2011-007-

ext06

L’ASSAINISSEMENT 

AUTONOME

ECOPACT’O 5EH (types S et R) 5 EH 2015-010

OUEST 

ENVIRONNEMENT

Filière d’assainissement compactodiffuseur à zéolithe BFC9 9 EH 2012-033 et 2012-033-mod01

OUEST 

ENVIRONNEMENT

Gamme Filière d’assainissement compactodiffuseur à zéolithe BFC 5, 6, 7, 10, 12, 15 

et 20 EH

2012-033-mod01-ext01 à 2012-

033-mod01-ext07

PREMIER TECH AQUA EPURFIX modèle CP MC 6 EH 2011-018

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5 et 7 EH 2010-018

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5 et 7 EH 2010-018bis

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFIX, modèles CP 5, 6 et 8 EH 2012-027

PREMIER TECH AQUA PRECOFLO modèle CP 5 EH 2011-019

PREMIER TECH AQUA Gamme PRECOFLO, modèles CP 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 18 et 20 EH

2012-029

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2011-020 et 2011-021

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MINI CP 5, 6, 7, 8 et 10 EH 2012-028

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MEGA CP 12, 14, 17 et 20 

EH

2012-028

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14 et 17 EH

2010-017

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14 et 17 EH

2010-017bis

PREMIER TECH AQUA Gamme EPURFLO, modèles MAXI CP 4, 5, 6, 7, 8, 10, 

12, 14, 17 et 20 

EH

2012-026

PREMIER TECH AQUA Gamme ECOFLO, modèles CP MC 3, 5, 7, 10, 15 et 

20 EH

2012-034

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles EPURFIX Polyéthylène 5, 6, 8, 10, 12, 15, 

16, 18 et 20 EH

2012-026-ext01 à 2012-026-

ext09, 2012-026-ext01-mod01 et 

2012-026-ext02-mod01

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyéthylène 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 16, 18 et 20 

EH

2012-026-ext10 à 2012-026-

ext20

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyester MAXI 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-026 et 2012-026-ext21 à 

2012-026-ext28

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Polyester 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-026-ext29 à 2012-026-

ext37

PREMIER TECH AQUA Gamme Filtre à fragments de coco, modèles ECOFLO Béton 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 16, 18 et 20 

EH

2012-026-ext38 à 2012-026-

ext48
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PREMIER TECH 

FRANCE

Gamme KOKOPUR 5 et 10 EH 2013-001 et 2013-001-ext01

PUROTEK COCOLIT 5 5 EH 2015-003

PUROTEK Gamme COCOLIT, modèle 9 9 EH 2015-003-ext01

SEBICO SEPTODIFFUSEUR SD14 et SD 22 4 EH 2010-008

SEBICO SEPTODIFFUSEUR SD23 5 EH 2010-009

SEBICO Gamme SEPTODIFFUSEUR SD 2, 4, 6, 8, 10, 12, 

14, 16, 18 et 20 

EH

2011-015

SIMOP BIONUT 6051/06-1 6 EH 2015-005

SIMOP Gamme BIONUT, modèles 6050/05, 6050/05-1, 6051/05, 6051/05-1, 6052/05, 6053/05, 6050/06, 

6050/06-1, 6050/06-2, 6051/06, 6051/06-2, 6052/06, 6053/06, 6050/10, 6051/10, 6052/10, 

6053/10, 6050/12 = 6052/12, 6051/12 = 6053/12, 6050/15 = 6052/15, 6051/15 = 6053/15, 6050/18 

= 6052/18 et 6050/20 = 6052/20

5, 6, 10, 12, 15, 18 

et 20 EH

2015-005-ext01 à 2015-005-

ext23

SOTRALENTZ EPANBLOC faible profondeur 6 EH 2012-043

SOTRALENTZ Gamme EPANBLOC faible profondeur, modèles EPAN 24, EPAN 25, EPAN 34 et EPAN 45 8, 10, 12 et 20 EH 2012-043, 2012-043-ext01 à 

2012-043-ext04

SOTRALENTZ EPANBLOC grande profondeur 6 EH 2012-044

SOTRALENTZ Gamme EPANBLOC grande profondeur, modèles EPAN 24, EPAN 25, EPAN 34 et EPAN 45 8, 10, 12 et 20 EH 2012-044, 2012-044-ext01 à 

2012-044-ext04

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MAXI CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14 et 17 EH

2012-006

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-008

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MAXI CP 4, 5, 6, 7, 8, 10, 

12, 14, 17 et 20 

EH

2012-035

STRADAL Gamme STRATEPUR, modèles MINI CP et MEGA CP 5, 6, 7, 8, 10, 12, 

14, 17 et 20 EH

2012-036

STRADAL Gamme EPURBA COMPACT 5, 10, 15 et 20 EH 2012-010

STRADAL Gamme EPURBA COMPACT 4, 5, 6, 8, 10, 12, 

15, 18 et 20 EH

2012-037-mod01

Télécharger :

Guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4.4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 8.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.5 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2.2 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.3 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 977.8 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 8.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.4 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 4.2 Mo)
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Les filtres plantés agréés
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

AQUATIRIS Jardi-Assainissement FV + FH 5 EH 2011-022 et 2011-022-mod01

AQUATIRIS Gamme Jardi-Assainissement FV+FH, modèles 3, 4, 6, 8, 10, 12, 16 et 20 EH 3, 4, 6, 8, 10, 12, 16 et 20 EH 2011-022-mod01-ext01 à 2011-022-mod01-ext08

AQUATIRIS Jardi-Assainissement FV 5 EH 2014-014

EPUR NATURE AUTOEPURE 3000 5 EH 2011-004 et 2011-004bis

EPUR NATURE Gamme AUTOEPURE, modèles 4000, 5000, 7000 et 9000 8, 10, 15 et 20 EH 2012-013

JEAN VOISIN Ecophyltre 4 EH 2014-007

JEAN VOISIN Gamme Ecophyltre, modèles 5, 7 et 10 EH 5, 7 et 10 EH 2014-007-ext01 à 2014-007-ext03

RECYCL’EAU Phytostation Recycl’eau 6 EH 6 EH 2014-005

Télécharger :

guide_autoepure_fev_2012 (format pdf - 2.5 Mo)

guide_phytostation_recycleau_fev_2014 (format pdf - 3.3 Mo)

guide_ecophyltre_4_EH_mars_2014 (format pdf - 5.8 Mo)

guide_jardi_assainissement_FV_FH_mars_2014 (format pdf - 15.6 Mo)

guide_jardi-assainissement_FV_juin_2014 (format pdf - 16.7 Mo)

guide_gamme_ecophyltre_avril_2015 (format pdf - 4.3 Mo)



Les microstations à cultures libres agréées
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

ADVISAEN EPURALIA 5 EH 5 EH 2011-012 et 2011-012-mod01

ALBIXON TP-5EO 5 EH 2012-038

ALIAXIS R&D PURESTATION EP600 4 EH 2011-003 et 2011-003bis

ALIAXIS R&D Gamme PURESTATION, modèle EP900 5 EH 2012-017

AQUATEC VFL AQUATEC VFL AT-6EH 6 EH 2012-005

AQUATEC VFL Gamme AQUATEC VFL AT, modèles AT-8EH, AT-10EH et 

AT-13EH

8, 10 et 13 EH 2012-005-ext01 à 2012-005-ext03

AQUATEC VFL AQUATEC VFL ATF-8 EH 8 EH 2011-023

AQUITAINE BIO-TESTE STEPIZEN 5 EH 5 EH 2011-010-mod02

AQUITAINE BIO-TESTE Gamme STEPIZEN – décanteur primaire de la société 

GRAF, modèles 6, 9 et 15 EH

6, 9 et 15 EH 2013-011-01 à 2013-011-03

AQUITAINE BIO-TESTE Gamme STEPIZEN – décanteur primaire de la société 

SOTRALENTZ, modèles 9 et 15 EH

9 et 15 EH 2013-011-02-mod01 et 2013-011-03-mod01

ASIO AS-VARIOCOMP K5 types K/S, K/PB et K/PB/SV 5 EH 2012-015

ASIO Gamme AS-VARIOCOMP, modèles K8 type K/S et K12 type 

K/S

8 et 12 EH 2012-015-ext01 et 2012-015-ext02

ASIO AS-VARIOCOMP ROTO 3 3 EH 2012-016

ATB FRANCE PUROO 6 EH 6 EH 2013-003

ATB FRANCE PUROO PE 5 EH 5 EH 2014-004

BONNA SABLA OXYSTEP 4-8EH 8 EH 2012-042

BORALIT FRANCE OPUR SuperCompact 3 3 EH 2011-009

BORALIT FRANCE Gamme OPUR SuperCompact, modèle 4 EH 4 EH 2011-009-ext01

CLAIR’EPUR MICROBIOFIXE 500 5 EH 2012-032

CONDER ENVIRONMENTAL 

SOLUTIONS

CONDER CLEREFLO ASP 8 EH 8 EH 2012-045

DMT MILIEUTECHNOLOGIE BV IWOX 4 4 EH 2013-014

DMT MILIEUTECHNOLOGIE BV IWOX 4 Plus 4 EH 2013-015

ENVIPUR BIOCLEANER-B 4 PP 4 EH 2011-017

GRAF DISTRIBUTION KLARO EASY 8 EH 2011-005 et 2011-005bis

GRAF DISTRIBUTION KLARO EASY 8EH 8 EH 2011-005bis et 2011-005bis-mod01

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèle EASY 18 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèle EASY 18 EH 18 EH 2012-031-mod01

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèles QUICK 4, 6 et 8 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION Gamme KLARO, modèles QUICK 4 EH, QUICK 6 EH, 

QUICK 8 EH

4, 6 et 8 EH 2012-031

GRAF DISTRIBUTION EASYONE 5 EH 5 EH 2015-008

GRAF DISTRIBUTION Gamme EASYONE, modèles 7 EH et 9 EH 7 et 9 EH 2015-008-ext01 et 2015-008-ext02

IFB ENVIRONNEMENT Végépure Compact 5 EH 2012-023-mod01

IFB ENVIRONNEMENT Gamme Végépure Compact 4 à 20 EH 2012-023-ext01 à 2012-023-ext16

IFB ENVIRONNEMENT Végépure ProMS 5 EH 2012-024-mod01

IFB ENVIRONNEMENT Gamme Végépure ProMS 4 à 20 EH 2012-024-ext01 à 2012-024-ext16

INNOCLAIR Nouvelle génération NG6 6 EH 2014-015 et 2014-015-mod01

KESSEL AG INNO-CLEAN EW 4 4 EH 2010-019

KESSEL AG InnoClean PLUS EW6 6 EH 2012-041

KESSEL AG Gamme InnoClean PLUS, modèles EW4, EW8 et EW10 4, 8 et 10 EH 2012-041, 2012-041-ext01 à 2012-041-ext03

KESSEL AG Gamme InnoClean PLUS, modèles EW12, EW14, EW16, 

EW18 et EW20

12, 14, 16, 18 et 

20 EH

2012-041-ext04 à 2012-041-ext08

MALL SanoClean 4 EH Béton 4 EH 2015-006 et 2015-006-mod01

MALL SanoClean 4 EH PE 4 EH 2015-007

NEVE ENVIRONNEMENT TOPAZE T5 Filtre à sable 5 EH 2010-003bis

NEVE ENVIRONNEMENT Gamme TOPAZE Filtre à sable, modèles T5, T7000 et 

T18000

5, 7 et 8 EH 2010-003bis, 2010-003bis-ext01 et 2010-003bis-ext02

NEVE ENVIRONNEMENT TOPAZE T5 ANNEAU PP 5 EH 2013-004

NEVE ENVIRONNEMENT Gamme TOPAZE ANNEAU, modèles T5, T8, T12 et T16 5, 8, 12 et 16 EH 2013-004, 2013-004-ext01 à 2013-004-ext04

REWATEC SOLIDO 5 E-35 5 EH 2014-017 et 2014-017-mod01

REWATEC Gamme SOLIDO, modèles 6 E-45 et 10 E-35/35 6 et 10 EH 2014-017-mod01-ext01 et 2014-017-mod01-ext02

ROTO GROUP VODALYS 6 EH 6 EH 2014-018

ROTOPLAST NAROSTATION 4 EH 4 EH 2013-009

SMVE EYVI 07 PTE 7 EH 2011-008 et 2011-008bis

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 6000 DP, 7000 DP, 11000 

DP, 14000 DP et 18000 DP

6, 8, 12, 16 et 20 

EH

2012-009-mod01-ext01 à 2012-009-mod01-ext04 et 2012-009-

mod01

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 8000 QR et 10000 QR 10 et 12 EH 2012-009-mod01-ext05 et 2012-009-mod01-ext06

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèle 10000 SP 12 EH 2012-009-mod01-ext07

SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 2500-2500 SL, 3500-2500 SL, 

3500-2500 SL et 3500-3500 SL

4, 6 et 8 EH 2012-009-mod01-ext08 à 2012-009-mod01-ext11
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SOTRALENTZ Gamme ACTIBLOC, modèles 30-25 LT, 30-25 LT et 30-35 

LT

4, 6 et 8 EH 2012-009-mod01-ext09-mod01, 2012-009-mod01-ext10-

mod01 et 2012-009-mod01-ext11-mod01

STOC ENVIRONNEMENT OXYFILTRE 5 EH 5 EH 2011-001 et 2011-001bis

STOC ENVIRONNEMENT Gamme OXYFILTRE, modèles 9 et 17 9 et 17 EH 2012-012

UTP UMWELTTECHNIK PÖHNL KLÄROFIX 6 6 EH 2011-013

WPL WPL DIAMOND EH5 5 EH 2012-039

Télécharger :

guide d’utilisation (format pdf - 2.9 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.3 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 3.1 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 3.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 676.1 ko)

guide d’utilisation (format pdf - 3 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 3.1 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2.6 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2.2 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 3.9 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 1.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 800.1 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 6.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 6.4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 7.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 5.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 6.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 9.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 11.2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 11.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 10.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4 Mo)

guide_d_utilisation_-_NG6_-_6_EH_-_juillet_2015 (format pdf - 3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.4 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 7.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 7.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 7.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 3.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 349.3 ko)



Les microstations à cultures fixées agréées
Fabricant Dispositif (lien vers le guide) Capacité N° d’agrément (lien vers l’avis)

ABAS SIMBIOSE 4 EH 4 EH 2010-021

ABAS Gamme SIMBIOSE, modèles 4BP, 5 BIC et 5 BP 4 et 5 EH 2011-024

ABAS SIMBIOSE SB 6 6 EH 2013-013

ABAS Gamme SIMBIOSE SB, modèles SB 4, SB 5, SB 8 et SB 13 4, 5, 8 et 13 

EH

2013-013-ext01 à 2013-013-ext04

AMMERMANN 

UMWELTTECHNIK

Ammermann AQUATOP 4 EH 4 EH 2013-010

BALMORAL TANKS HydroClear 8 8 EH 2014-006

BIONEST BIONEST PE-5 5 EH 2010-005 et 2010-005bis

BIONEST Gamme BIONEST PE, modèle PE-7 7 EH 2012-025

BIONEST FRANCE BIO-UNIK BIO-10ST 10 EH 2015-002

BIONEST FRANCE Gamme BIO-UNIK, modèles BIO-5ST, BIO-7ST, BIO-7SB, BIO-7TB, BIO- 

10SB, BIO-10TB, BIO-15SB et BIO-15TB

5, 7, 10, et 

15 EH

2015-002-ext01 à 2015-002-ext08

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 2012-004

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 2012-004-mod01

BLUEVITA BLUEVITA TORNADO 4 EH 4 EH 2012-004-mod02

BLUEVITA Gamme BLUEVITA TORNADO, modèle 6 EH 6 EH 2012-004-mod02-ext01

BORALIT OPUR SuperCompact MB 5 5 EH 2014-013

BORALIT Gamme OPUR SuperCompact MB, modèle MB 7 7 EH 2014-013-ext01

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact 1 4 EH 2010-020

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 4 EH 4 EH 2010-020-mod01

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 6 EH 6 EH 2013-005

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

DELPHIN compact - 8 EH 8 EH 2014-009

DELPHIN WATER 

SYSTEMS

Gamme DELPHIN compact, modèle 12 EH 12 EH 2013-005-ext01

EAUCLIN MONOCUVE TYPE 6 6 EH 2010-011

ELOY WATER OXYFIX C-90 MB 4 EH 3 EH 2010-015

ELOY WATER OXYFIX C-90 MB 6000 5 EH 2010-016

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB, modèles 4, 5, 6, 9 et 11 EH 4, 5, 6, 9 et 

11 EH

2012-002

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB, modèles 4, 5 et 6 EH (Inox) 4, 5 et 6 EH 2012-018

ELOY WATER OXYFIX C-90 (2015_01) 20 EH 20 EH 2015-001

ELOY WATER Gamme OXYFIX C-90 MB (2015_01), modèles 4 EH cloisons Inox et 

BFHP, 5 EH cloisons Inox et BFHP, 6 EH cloisons Inox et BFHP, 7, 9, 11, 

14 et 17 EH

4, 5, 6, 7, 9, 

11, 14 et 17 

EH

2015-001-ext01 à 2015-001-ext11

ELOY WATER Gamme OXYFIX G-90 MB, modèles 4, 5, 6 et 11 EH 4, 5, 6 et 11 

EH

2010-016-ext01 à 2010-016-ext04

ELOY WATER Gamme OXYFIX G-90 MB, modèle 9 EH 9 EH 2010-016-ext05

EPUR BIOFRANCE 6 EH 6 EH 2014-012

EPUR Gamme BIOFRANCE, modèles 4, 5, Bloc 6, 8, Bloc 8, 12, 16 et 20 EH 4, 5, 6, 8, 

12, 16 et 20 

EH

2014-012-ext01, 2014-012-ext02, 2010-006bis, 2014-012-ext03, 

2012-020-ext04, 2012-020-ext04-mod01, 2012-020-ext03, 

2012-020-ext03-mod01, 2012-020-ext02, 2012-020-ext02-

mod01, 2012-020-ext01, 2012-020-ext01-mod01, 2012-020 et 

2012-020-mod01

EPUR Gamme BIOFRANCE PLAST, modèles 5, 6, 7, mono 8, 8 EH, 12, 16 et 20 

EH

5, 6, 7, 8, 

12, 16 et 20 

EH

2010-007bis, 2014-012-mod01, 2014-012-mod01-ext01, 2014-

012-mod01-ext02, 2012-021-ext03, 2012-021-ext02, 2012-021-

ext01, 2012-021

EPUR BIOFRANCE ROTO 20 EH 20 EH 2012-019

EPUR Gamme BIOFRANCE ROTO, modèles 6, 7, 8, 12 et 16 EH 6, 7, 8, 12 et 

16 EH

2014-012-mod02, 2011-011bis, 2014-012-mod02-ext01, 2012-

019-ext03, 2012-019-ext02, 2012-019-ext01

GLYNWED PureStation PS6 6 EH 2014-019

GLYNWED Gamme PureStation PS V, modèle PS9V 9 EH 2014-019-mod01-ext01

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BIODISC BA 5 EH 5 EH 2010-022

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BIODISC BA 5 EH 5 EH 2010-022bis

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BioDisc BA 6 6 EH 2014-001

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

BioDisc BC 18 18 EH 2014-002

KINGSPAN 

ENVIRONMENTAL

Gamme BioDisc, modèle BB 10 10 EH 2014-002-ext01
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KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

TRICEL FR 6/3000 6 EH 2011-006

KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

TRICEL FR 6/4000 6 EH 2012-003

KMG KILLARNEY 

PLASTICS - TRICEL

Gamme TRICEL, modèles FR 9/5000, FR 9/6000, FR 11/6000, FR 

11/7000, FR 14/8000, FR 14/9000, FR 17/9000, FR 17/10000 et FR 

20/10000

9, 11, 14, 17 

et 20 EH

2011-006-ext01 à 2011-006-ext09

MARTIN BERGMANN 

UMWELTTECHNIK

WSB clean 5 EH 5 EH 2014-010

NASSAR TECHNO 

GROUP

Gamme Microstations modulaires NDG EAU, modèles XXS, XXS, XS2c, 

XS et S

4, 6, 8, 10 et 

20 EH

2011-002, 2011-002bis, 2013-002-01, 2012-022, 2013-002-02, 

2013-002-03, 2013-002-04 et 2013-002-05

PHYTO-PLUS 

ENVIRONNEMENT

BIO REACTION SYSTEM SBR-5000 litres (5 EH) 5 EH 2010-010

PHYTO-PLUS 

ENVIRONNEMENT

Gamme BIO REACTION SYSTEM, modèles SBR-5000 litres (5 EH), SBR-

7500 litres monobloc (5 EH), SBR-7500 litres monobloc (6 EH), SBR-7000 

litres (5 EH), SBR-9000 litres (10 EH), SBR-10000 litres (10 EH), SBR-

6000 litres (5 EH), SBR-8000 litres (8 EH), SBR-8000 litres (10 EH) et 

SBR-13000 litres (20 EH)

5, 6, 8, 10 et 

20 EH

2010-010bis, 2010-010-ext01 à 2010-010-ext05, 2010-010bis-

mod01, 2012-007, 2010-010bis-ext01 et 2010-010bis-ext02

PICOBELLS PICOBELLS 6 EH 6 EH 2014-003

REMACLE THETIS CLEAN 5EH 5 EH 2015-009

REMOSA FRANCE NECOR 5 5 EH 2013-008

SEBICO BIOKUBE 5 EH 2011-016

SEBICO Gamme Microstations Aquameris, modèles 5 et 10 EH 5 et 10 EH 2012-030

SEBICO Gamme Microstations Aquameris, modèles 5, 8 et 10 EH 5 , 8 et 10 

EH

2012-030, 2012-030-mod01, 2012-030-ext01, 2012-030-ext01-

mod01, 2012-030-ext02

SEBICO Aquaméris AQ2/6P 6 EH 2014-020

SEBICO Gamme Aquaméris AQ2, modèles AQ2/4P et AQ2/5P 4 et 5 EH 2014-020-ext01 et 2014-020-ext02

SIMOP BIOXYMOP 6025/06 6 EH 2012-001, 2012-001-mod01 et 2012-001-mod02

SIMOP Gamme BIOXYMOP, modèles « 6030/09 » et « 6030/12 » 9 et 12 EH 2012-001-mod01-ext01, 2012-001-mod01-ext01-mod01, 2012-

001-mod01-ext02 et 2012-001-mod01-ext02-mod01

Télécharger :

guide d’utilisation (format pdf - 4.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 910.4 ko)

guide d’utilisation (format pdf - 3.5 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 848.4 ko)

guide d’utilisation (format pdf - 2.7 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2.5 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 13.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.9 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1001.6 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 863.9 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 897 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.6 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1004.1 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.5 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.8 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 878.9 ko)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.9 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 2.9 Mo)

guide d’utilisation (format pdf - 5.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 4 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 7.3 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.7 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 2.1 Mo)

Guide d’utilisation (format pdf - 1.2 Mo)
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Annexe n° 2:  

Aptitude à 

l’assainissement non-

collectif de la zone de 

serre-gras  







2
Dressé le : 28/04/2006 dam
Modifié le : 22/05/2006 bl

Fond de plan :
cadastre

0 25 50 m


Uts

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

K = 15 mm/h
Perméabilité :

Sondage n°1
(tractopelle)

Type B2 : Filtre à sable
vertical drainé accompagné

de drains de dispersion des effluents

Filière type préconisée :

Complément au Schéma Directeur d'Assainissement

APTITUDE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIFDOSSIER G 06 04 03

Commune d'Aspres sur Buëch - Zone 1 : Serre-Gras

PENTES 
UNITES DE SOLS RENCONTREES ET TESTS DE PERMEABILITE

CONTRAINTES DE L'HABITAT ET CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES
APTITUDE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET FILIERE TYPE PRECONISEE

Fortes

Moyennes

Faibles

Nulles

> 15 %

10 - 15 %

5 - 10 %

0 - 5 %&&& && &&&&
&&& && &&&&

&&& && &&&&
&&& && &&&&

Inapte

Mauvaise

Modérée

Bonne

Aptitude à l'assainissement
non collectif :

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

Bois

Zone du PLU

Fosse toutes eaux

Butte
K = 13 mm/h

Perméabilité :

Sondage n°2
(tarière)

Type B2 : Filtre à sable
vertical drainé accompagné

de drains de dispersion des effluents

Filière type préconisée :
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Annexe n°3 :  

Aptitude à 

l’assainissement non-

collectif de la zone de 

pont de la dame 







UTS(i)

Nh

Nh

C o m p l é m e n t   a u   S c h é m a   D i r e c t e u r   d ' A s s a i n i s s e m e n t

APTITUDE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

PENTES 
UNITES DE SOLS RENCONTREES ET TEST DE PERMEABILITE

Fortes

Moyennes

Faibles

Nulles
Inapte

Mauvaise

Modérée

Bonne

Aptitude à l'assainissement
non collectif :

> 15 %

10 - 15 %

5 - 10 %

0 - 5 %&&& && &&&&
&&& && & &&&

&&& && &&&&
&&& && &&&&
DOSSIER G 06 04 03
Dressé le : 28/04/2006 dam
Modifié le : 22/05/2006 bl 3Commune d'Aspres sur Buëch - Zone 2 : Pont-La-Dame

CONTRAINTES DE L'HABITAT ET CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES
APTITUDE A L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET FILIERE TYPE PRECONISEE

Fond de plan : 
cadastre

0 20 40 m



¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

K = 122 mm/h
Perméabilité :

Sondage n°3
(tractopelle)

Type A1 : Tranchées
filtrantes

Filière type préconisée :
⊳

¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹¹

Jardin

Pelouse

Zone en friche

Zone du PLU

Fosse toutes eaux

Drains d'infiltration

Réseau de collecte

K = 76 mm/h
Perméabilité :

Sondage n°4
(tarière)

Type A1 : Tranchées
filtrantes

Filière type préconisée :
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Décision n° CE-2017-93-05-07

de la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

après examen au cas par cas sur la révision du

zonage d’assainissement des eaux usées

de Aspres-sur-Buëch (05)

n°saisine: CE-2017-93-05-07

n°MRAe 2018DKPACA9



La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe),

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-4, R.122-17 à R.122-24 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu  l’arrêté   en  date  du  12  mai  2016 portant  nomination  des  membres  des  missions  régionales
d’autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la demande d’examen au cas par cas enregistrée sous le numéro CE-2017-93-05-07, relative au
zonage  d’assainissement  des  eaux  usées d’Aspres-sur-Buëch (05)  déposée  par  la  commune
d’Aspres-sur-Buëch, reçue le 07/12/17 ;

Vu la saisine de l’Agence régionale de santé en date du 08/12/2017 ;

Vu la décision de délégation du 10 mars 2017 de la MRAe ;

Considérant que la révision du zonage a pour objet de mettre en cohérence l'assainissement des eaux
usées avec le plan local d’urbanisme en cours d’élaboration ;

Considérant que les zones urbaines et l’ensemble des zones ouvertes à l’urbanisation sont classées
en assainissement collectif ou en assainissement collectif futur, ce qui représente aujourd’hui 95  % de
la population de la commune ;

Considérant  que  la  commune  d’Aspres-sur-Buëch  dispose  d’une  nouvelle  station  d’épuration
permettant d’accueillir une surcharge organique estivale liée aux campings raccordés ;

Considérant que le camping de l’Adrech, situé à proximité du captage du même nom, est raccordé au
réseau d’assainissement collectif ;

Considérant que sur les 31 installations en assainissement non collectif (ANC) contrôlées :

• 16 sont conformes,

• 9 sont non conformes mais avec un fonctionnement correct ne nécessitant  pas de travaux
urgents,

• 6  sont  non  conformes  et  nécessitent  des  travaux  urgents,  prévus  ou  en  cours  pour
5 installations concernées ;

Considérant que, dans le secteur de Serre-gras, le zonage recommande fortement une étude à la
parcelle pour la réalisation d’une installation en assainissement non collectif ;

Considérant par conséquent qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire, la
mise  en  œuvre  du  zonage  n’apparaît  pas  potentiellement  susceptible  d’avoir  des  incidences
dommageables significatives sur la santé humaine et l’environnement ;
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DÉCIDE :

Article 1 – Éligibilité à l’évaluation environnementale 

Le projet de  zonage d’assainissement des eaux usées situé sur le territoire d’Aspres-sur-Buëch (05)
n’est pas soumis à évaluation environnementale.

Article 2 – Mise à disposition du public et mesures de publicité

La présente décision a vocation à être mise en ligne par le conseil général de l’environnement et du
développement durable (CGEDD) et par la direction régionale de l’environnement de l’aménagement
et du logement (DREAL).

Par ailleurs, la présente décision est notifiée au pétitionnaire par la MRAe.

Elle devra en outre, le cas échéant, figurer dans le dossier soumis à enquête publique ou mis à la
disposition du public.

Fait à Marseille, le 23 janvier 2018     

Pour la Mission Régionale d’Autorité 
environnementale et par délégation,
Le Président de la Mission,

Jean-Pierre Viguier

Voies et délais de recours

Les recours sont formés dans les conditions du droit commun.

Le recours administratif doit être formé dans un délai de deux mois suivant la notification ou la mise en
ligne de la présente décision.

Le recours gracieux doit être adressé à :

Monsieur le président de l’Autorité environnementale régionale de la région PACA
MIGT Marseille
DREAL PACA
16 rue Zatarra
CS 70248
13331 Marseille Cedex 3
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4.3.2	–	Protection	du	patrimoine	archéologique	
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4.3.3	–	Retrait-gonflement	des	sols	argileux	









A
R

G
IL

E
 -

 A
sp

re
s 

su
r 

bu
ec

h

L
im

it
es

 d
es

 c
o

m
m

u
n

es

A
rg

ile
s 

n
o

n
 r

en
se

ig
n

és

A
rg

ile
s

©
 IG

N
, ©

 T
EL

EA
TL

AS
, ©

 B
RG

M
1 

: 2
50

 0
00













Commune	de	ASPRES-SUR-BUËCH
Département	des	Hautes-Alpes	

PLAN	LOCAL	D’URBANISME	(PLU)	

4.3.4	–	Défrichement	et	défense	de	la	forêt	contre	
l’incendie	(DFCI)	





Extrait du porté à connaissance de l’Etat 

3 : Assurer la protection des zones forestières 

Défrichement 

Les défrichements, c’est-à-dire « toute opération volontaire ayant pour effet de détruire l’état boisé d’un 
terrain et de mettre fin à sa destination forestière… », sont régis par les articles L 214-13, L 341-1 et suivants 
et R 341-1 et suivants du code forestier, et concernent les bois communaux ainsi que les bois des 
particuliers. Il est obligatoire de demander une autorisation administrative de défrichement auprès de la 
DDT avant tout défrichement, sauf pour les bois de moins de 20 ans ou en deçà de certains seuils de surface 
fixés par l’arrêté préfectoral n° 2003-70-1 du 11 mars 2003 (seuils non applicables aux forêts publiques). 
Toute information ou dossier de demande de défrichement sont à solliciter auprès de la DDT, service forêt, 
l’obtention de l’autorisation de défricher pouvant être conditionnée à la mise en œuvre de mesures 
compensatoires dans certains cas. 

Conformément à la mise en œuvre de l’article L.341-6 du code forestier, la Loi d’Avenir de l’Agriculture 
et de la Forêt du 13 octobre 2014 a rendu obligatoire les compensations pour tout défrichement. Elle offre 
la possibilité au pétitionnaire de compenser le défrichement autorisé par un boisement ou par des travaux 
sylvicoles à coût égal ou encore le versement d’une indemnité financière destinée à abonder le Fonds 
Stratégique pour la Forêt et le Bois calculés à coût égal au boisement. Le montant de la compensation 
financière ne peut toutefois être inférieur à 1000 €. 

Il serait nécessaire qu’un rappel sur la réglementation relative au défrichement, ses contraintes et ses 
conséquences soit établi dans la partie du règlement applicable à toutes les zones afin de limiter les risques 
contentieux : 

• l’autorisation de défrichement doit en effet être préalable à toute autre autorisation administrative
(notamment permis de construire et ce, quel que soit le zonage, même constructible) et une autorisation
donnée au titre de l’urbanisme ne vaut pas autorisation de défrichement (L 341-7 du code forestier).

• La loi prévoit des motifs d’opposition au défrichement (risques naturels, richesse biologique,
investissements publiques antérieurs…) (L 341-5 du code forestier). Des mesures compensatoires peuvent
également être exigées.

• Le défrichement doit être appréhendé pour tous types de travaux mettant fin à la destination forestière
(construction, voirie, parkings, réseaux divers, pistes de ski et remontées mécaniques).

• La DDT est le service instructeur pour tout type de forêt, publique ou privée.

D.F.C.I.

La Défense des Forêts Contre l’Incendie (DFCI) a pour fondements juridiques : 

v l’article L 2213-25 du code général des collectivités territoriales, 
v les articles L 131-1 à L 136-1 et D 131-1 à R 134-6 du code forestier, 
v l’arrêté préfectoral n° 2004-43-4 du 12 février 2004 réglementant l'utilisation du feu, 
v l’arrêté préfectoral n° 2004-161-3 du 9 juin 2004, relatif à la réglementation du débroussaillement 
applicable dans le département des Hautes Alpes. 
v  
D’après ce dernier arrêté préfectoral, la commune d’ASPRES SUR BUECH est située en zone de risques 
forts d’incendie, et est donc soumise au débroussaillement obligatoire. 

La commune comme toutes celles du département, est soumise à la réglementation de l’emploi du feu. 

Espaces boisés classés 

Par ailleurs, par application de l’article L 113-2 du code de l’urbanisme, les zones classées en « espaces 
boisés classés » (E.B.C.) interdit « tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de 



nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements » … « il entraîne le 
rejet de plein droit de la demande d’autorisation de défrichement… ». Les EBC, définis dans les articles L 
113-1 à L 113-7 et R 113-1 à R 113-14 du code l’urbanisme, ont pour objectifs de sauvegarder, conserver
et protéger les espaces boisés, en interdisant tout changement d’affectation du sol. Les coupes et abattages
d’arbres sont ainsi soumis à autorisation sauf s’ils sont prévus dans un aménagement approuvé ou qu’ils
sont liés à l’exploitation de produits minéraux importants pour l’économie nationale.
Il s’agit donc d’un dispositif de protection fort, très utile pour préserver des espaces boisés fragiles (en
terme de biodiversité, paysage, risques…), qui peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou
réseaux de haies, des plantations d'alignements. Son utilisation peut être intéressante dans un milieu
bocager, si l’on souhaite protéger de manière forte certaines haies arborées (valeur paysagère, patrimoniale,
biologique…).

Il convient également de rappeler que selon l'article L 112-3 du code rural : «Les schémas directeurs, les 
plans d'occupation des sols ou les documents d'urbanisme en tenant lieu (...) prévoyant une réduction des 
espaces agricoles ou forestiers ne peuvent être rendus publics ou approuvés qu'après avis de la chambre 
d'agriculture, de l'Institut national de l'origine et de la qualité dans les zones d'appellation d'origine 
contrôlée et, le cas échéant, du centre régional de la propriété forestière. Il en va de même en cas de 
révision ou de modification de ces documents. Ces avis sont rendus dans un délai de deux mois à compter 
de la saisine. En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. ». 

De même suivant l’article R 113-1 du code de l’urbanisme, le maire ou le président de l'établissement public 
de coopération intercommunale doit informer le centre régional de la propriété forestière des décisions 
prescrivant l'établissement des plans locaux d'urbanisme, ainsi que des classements d'espaces boisés 
intervenus en application du premier alinéa de l'article L 130-1 du code de l'urbanisme. 
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4.3.5	–	Ouvrages	de	protection	contre	
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